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Notes annexes aux états  
financiers consolidés

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES

TEXAF est une société anonyme enregistrée et domiciliée en Belgique. 
Son siège social est situé Avenue Louise 130A à 1050 Bruxelles.

TEXAF a été constituée le 14 août 1925.

TEXAF est une société d’investissement cotée sur Euronext ayant 
une vocation industrielle, financière et foncière en République 
Démocratique du Congo.

Les bilans et compte de résultats consolidés ont été arrêtés le 25 
février 2026 par le Conseil d’Administration et les comptes IFRS (y 
compris les annexes) ont été arrêtés par le Conseil d’administration 
le 26 mars 2026. Ils sont exprimés en k EUR.

Lorsque la valorisation de certains actifs ou passifs a requis l’utilisa-
tion d’estimations ou d’hypothèses, il est à souligner que la direction 
a veillé systématiquement à ne retenir que des hypothèses pru-
dentes de manière à se prémunir contre les risques liés à l’environ-
nement économique, social et réglementaire inhérent à la République 
Démocratique du Congo (RDC), où sont localisées toutes les activités 
opérationnelles du Groupe.

Ces états financiers ont été établis sur base du référentiel IFRS tel 
qu’adopté dans l’Union Européenne en vigueur pour l’établissement 
des comptes consolidés en 2025.

Les principes comptables utilisés sont en continuité par rapport à 
ceux utilisés pour l’établissement des états financiers au 31 décembre 
2024. Pour rappel :

•	les variations de juste valeur des participations dans les placements 
en titres de capitaux propres, et notamment dans les fonds en 
capital, sont actées en résultat depuis l’exercice comptable 2024.

•	la quote-part de résultat dans les sociétés mises en équivalence 
est présentées nettes des revenus acquis par le Groupe sur ces 
sociétés depuis 2024.

•	Les autres nouvelles normes, amendements aux normes et inter-
prétations suivants sont d’application obligatoire pour la première 
fois à partir de l’exercice comptable débutant au 1er janvier 2025, 
mais les changements ne sont pas significatifs ou pertinents pour 
le Groupe TEXAF.

•	Amendements à IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies 
étrangères : Absence de Convertibilité

•	Normes et interprétations émises, mais non encore applicables pour 
la période annuelle ouverte à compter du 1 janvier 2025

•	IFRS 18 États financiers : présentation et informations à fournir 
(applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1 
janvier 2027) 

•	IFRS 19 Filiales n’ayant pas d’obligation d’information du public 
: Informations à fournir (applicable pour les périodes annuelles 
ouvertes à compter du 1 janvier 2027 mais non encore adoptée 
au niveau européen) 

•	Amendements à IFRS 9 et IFRS 7 Classement et évaluation des 
instruments financiers (applicables pour les périodes annuelles 
ouvertes à compter du 1 janvier 2026) 

•	Améliorations annuelles – Volume 11 (applicables pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1 janvier 2026) 

•	Amendements à IFRS 9 et IFRS 7 Contrats faisant référence à l’élec-
tricité produite à partir de sources naturelles (applicables pour les 
périodes annuelles ouvertes à compter du 1 janvier 2026) 

•	Amendements à IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies 
étrangères : Conversion en monnaie de présentation hyperinflation-
niste (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter 
du 1 janvier 2027 mais non encore adoptés au niveau européen)

Le Groupe évalue de manière permanente l’impact des normes, 
interprétations et amendements ci-dessus.

Hubert De Ville - Directeur 
Financier TEXAF
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Administrateur Excécutif
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Thierry Vanolande - CFO  
Groupe TEXAF

William Croonenberghs - 
Administrateur

L’équipe TEXAF à Bruxelles :
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Concernant la nouvelle norme IFRS 18, l’IASB a publié en avril 2024 
un texte qui remplacera IAS 1 Présentation des états financiers. Cette 
nouvelle norme modifie en profondeur la structure de l’état du résultat 
net, en imposant notamment de nouveaux soustotaux obligatoires 
et un classement plus cohérent des produits et charges selon cinq 
catégories : exploitation, investissement, financement, impôts sur le 
résultat et activités abandonnées.

IFRS 18 introduit également des exigences renforcées en matière 
d’agrégation et de désagrégation des informations, ainsi que l’obliga-
tion de présenter certaines mesures de performance définies par la 
direction. Parallèlement, des modifications ciblées ont été apportées à 
IAS 7, incluant notamment l’adoption du résultat d’exploitation comme 
point de départ des flux de trésorerie déterminés par la méthode 
indirecte, ainsi qu’une clarification de la classification des flux liés 
aux intérêts et dividendes.

La norme IFRS 18 et les amendements corrélatifs sont applicables 
aux périodes ouvertes à compter du 1er janvier 2027. Une application 
anticipée est autorisée. Leur adoption se fera de manière rétrospec-
tive, sur la période 2025-2027.

Analyse des impacts pour le Groupe

Le Groupe a initié un travail transversal visant à analyser l’ensemble 
des répercussions de ces nouvelles exigences sur ses états financiers 
primaires et sur les notes annexes. À ce stade, le Groupe considère 
que ses principales activités concernées par IFRS 18 sont les suivantes 
: « Investissement dans des actifs ».

Impacts sur la présentation du compte de résultats :

Bien que l’adoption d’IFRS 18 n’affecte pas le résultat net, plusieurs 
reclassements devraient intervenir dans l’état du résultat net et le 
tableau des flux de trésorerie. Parmi les principaux impacts envisagés :

•	Introduction des sous-totaux résultat d’exploitation et résultat avant 
financement et impôt sur le résultat.

•	Reclassement des quotesparts de résultat mis en équivalence dans 
la catégorie « investissements ».

•	Présentation du résultat actuariel lié aux régimes à prestations 
définies dans le résultat financier.

•	Reclassement des intérêts reçus dans la catégorie «investissements».

•	Classification des gains/pertes sur les positions de couvertures 
des emprunts libellés en dollars dans la catégorie « Financement »

•	Classification probable des variations de la juste valeur des fonds 
de capital-risque (Partech) dans la catégorie « Investissements »

Certains traitements restent soumis à des décisions IFRIC à venir, 
notamment la classification des différences de change sur prêts et 
emprunts intragroupe.

Le Groupe Texaf suit déjà le principe de l’attribution systématique des 
différences de change à la catégorie opérationnelle correspondante, 
en fonction de la nature de l’élément sousjacent.

Impacts sur le tableau des flux de trésorerie

Les ajustements requis par les amendements d’IAS 7 devraient 
entraîner :

•	Le reclassement des intérêts reçus dans les flux d’investissement 
(sous réserve d’exceptions propres à certaines activités principales).

•	Le reclassement des intérêts payés dans les flux de « Financement ».

•	Les dividendes payés resteront classifiés dans le flux « Financement ».
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2. PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

Au 31 décembre 2025, le Groupe est constitué de TEXAF SA et d’un ensemble de 8 filiales et de 4 sociétés associées, soit un total de 12 
entités implantées en Belgique ou en République Démocratique du Congo (RDC). ANAGEST a été absorbée par TEXAF le 2 septembre 2024.

À cette date, outre la société-mère TEXAF SA, huit sociétés sont consolidées par intégration globale.

OPEN ACCESS DATA CENTRES TEXAF DIGITAL, sa filiale OPEN ACCESS DATA CENTRES TEXAF DIGITAL (DRC), CLOSE THE GAP – TEXAF 
et CONGOTEX (en liquidation) sont reconnues par mise en équivalence.

1. SOCIÉTÉS CONSOLIDÉES GLOBALEMENT 

Société Ville Activité
Devise  

fonctionnelle

 % d’intérêt  
financier net au 31 

décembre 2023

 % d’intérêt  
financier net au 31 

décembre 2024

 % d’intérêt  
financier net au 31 

décembre 2025

Anagest Bruxelles Holding EUR 98,90 %

Carrigrès Kinshasa Carrière de grès EUR 99,99 % 100,00 % 100,00 %

Cotex Kinshasa Immobilière EUR 100,00 % 100,00 % 100,00 %

Estagrico Kinshasa Immobilière EUR 100,00 % 100,00 % 100,00 %

Immobilière Petit-Pont Kinshasa Immobilière EUR 51,00 % 51,00 %

Immotex Kinshasa Immobilière EUR 99,76 % 99,76 % 99,76 %

La Cotonnière Kinshasa Immobilière EUR 95,66 % 96,61 % 96,61 %

Texaf Digital Kinshasa Digital USD 100,00 % 100,00 % 100,00 %

Utexafrica Kinshasa Immobilière EUR 99,59 % 99,59 % 99,59 %

 

2. SOCIÉTÉS CONSOLIDÉES PAR MISE EN ÉQUIVALENCE.  

Société Ville Activité
Devise  

fonctionnelle

 % d’intérêt  
financier net au 31 

décembre 2023

 % d’intérêt  
financier net au 31 

décembre 2024

 % d’intérêt  
financier net au 31 

décembre 2025

Congotex en liqui-
dation

Kinshasa Textile USD 43,61 % 43,61 % 43,61 %

Close The Gap -Texaf Kinshasa Digital USD 50,00 % 50,00 %

OADC Texaf Digital BE Bruxelles Digital USD 49,00 % 49,00 % 49,00 %

OADC Texaf Digital 
RDC

Kinshasa Digital USD 49,00 % 49,00 % 49,00 %
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3. GESTION DES RISQUES

3.1. RISQUE PAYS

Les actifs de la société étant situés en RDC, 
une zone à déficit de gouvernance, l’envi-
ronnement particulier du pays comporte des 
risques qui peuvent avoir une incidence sur 
la rentabilité et la viabilité des activités du 
Groupe. Ces risques sont notamment liés 
à l’évolution de la situation politique, à la 
création de nouvelles lois, aux politiques 
fiscales et aux modifications de politiques 
gouvernementales, ou à la renégociation 
de concessions ou de droits d’exploitation 
existants. Les comptes ont été établis avec 
prudence dans la perspective d’une stabilité 
de l’environnement économique, social et 
réglementaire.

3.2. RISQUES OPÉRATIONNELS

a. Risques liés à l’activité immobilière

i. Vide locatif

Historiquement, les immeubles du Groupe 
bénéficient d’un taux d’occupation proche de 
100 %. Cependant, ce taux pourrait baisser, 
soit par une saturation du marché, soit par 
des délais de commercialisation des bâti-
ments neufs, soit en conséquence de troubles 
politiques graves ou d’une situation sanitaire 
détériorée sur le moyen terme.ii. Défaillance 
des locataires

Le Groupe cherche à louer à des locataires 
de bon standing, néanmoins il reste exposé 
à des défauts ou des retards de paiement 
de ses locataires.

iii. Pression sur les prix

Le Groupe exprime ses loyers en Euro et 
applique systématiquement la T.V.A. sur ses 
loyers. En revanche, ses concurrents expri-
ment leurs loyers en Dollars des Etats-Unis 
et tous n’appliquent pas systématiquement la 
T.V.A. Cette situation pourrait conduire à une 
pression à la baisse sur les loyers pratiqués 
par le Groupe, en particulier pour les loyers 
résidentiels pour lesquels la T.V.A. n’est pas 
récupérable.

iv. Retard ou dépassement de budget dans 
les constructions

Le Groupe a une politique d’investissements 
réguliers dans des nouvelles constructions 
ou rénovations lourdes. Des retards et/ou 
des dépassements de budget dans ces pro-
jets pourraient avoir un effet négatif tant sur 
la rentabilité du Groupe que sur le taux de 
croissance de son bénéfice. En particulier, les 
matériaux de parachèvement sont importés et 
le Groupe est donc dépendants des chaînes 
logistiques internationales.

v. Promotion immobilière

L’activité de promotion immobilière peut être 
impactée par des délais de construction éten-
dus, des contraintes techniques induisant des 
coûts de construction supplémentaires et 
des contraintes règlementaires et juridiques.

Par ailleurs, l’évolution du marché de l’immo-
bilier et l’évolution des prix des matériaux de 

construction peuvent impacter la rentabilité 
des projets. 

Enfin, l’entreprise engage sa réputation au 
travers de la qualité des biens mis en vente.

vi. Sinistres

L’ensemble des bâtiments du groupe sont 
assurés ou réassurés auprès de compagnies 
internationales de renom.

b. Risques liés à l’activité de carrière

i. Coupures d’électricité

L’activité de carrière est très dépendante de la 
fourniture d’électricité par la Société Nationale 
d’Electricité. Des coupures fréquentes de 
l’alimentation sont supportées. Depuis le 2e 
semestre de 2023, ce risque a été largement 
éliminé par l›installation d›une ligne d›alimen-
tation dédiée

ii. Pannes et accidents

L’activité de carrière est effectuée avec des 
équipements coûteux et spécialisés. Dans 
tous les pays, elle est soumise à des risques de 
pannes ou d’accidents relativement fréquents. 
Les conditions opérationnelles de notre car-
rière la rendent plus susceptible que d’autres 
à ces pannes et accidents, notamment l’abra-
sivité de la pierre. En outre, les durées d’ache-
minement des pièces de rechange et la rareté 
du personnel qualifié rendent les réparations 
plus longues et plus onéreuses que dans la 
plupart des autres pays.
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iii. Risques sociaux

L’activité de la carrière est très dépendante 
de son personnel ouvrier et d’encadrement. 
Le Groupe veille à maintenir un climat social 
serein et un dialogue avec les partenaires 
sociaux, néanmoins des risques de grève 
ou d’arrêt de travail ne peuvent être écartés.

iv. Risque réglementaire

Le permis d’exploitation de la carrière doit 
être renouvelé à intervalles réguliers. Il y a 
un risque que les conditions mises par les 
autorités pour accorder ce renouvellement 
soient différentes à l’avenir de ce qu’elles 
sont actuellement.

c. Risques liés aux investissements dans le 
secteur digital

i. Risque des start-ups

Le Groupe a décidé fin 2018 d’investir dans 
des jeunes entreprises africaines dans le 

secteur des nouvelles technologies et/ou 
dans le support de ces jeunes entreprises. Par 
définition, ce « venture capital » est exposé à 
des risques élevés qu›une proportion impor-
tante de ces entreprises n›atteignent pas leurs 
objectifs ou même disparaissent. À partir de 
2024, le Groupe a décidé de comptabiliser 
ces participations à la juste valeur par le biais 
du compte de résultats plutôt que par celui 
des autres éléments du résultat global.

ii. Courbe d’expérience

Même si le Groupe s’entoure de compétences 
expérimentées pour réaliser ces investisse-
ments, le domaine du venture capital est jeune 
en Afrique et l’environnement peut être plus 
difficile pour les jeunes entreprises qu’en 
Europe ou aux Etats-Unis.

iii. Partenariats

Le Groupe est depuis 2023 dans des parte-
nariats majoritaires ou minoritaires. Il pourrait 
apparaître des conflits entre actionnaires.

3.3 RISQUES DE DÉPENDANCE

a. Personnes clef

Le Groupe a des effectifs de cadres supérieurs 
réduits et est donc exposé à un risque d’in-
disponibilité de l’un ou l’autre. Ce risque est 
accru par le fait que le vivier de recrutement 
de personnel qualifié, tant expatrié que local, 
est très limité en République Démocratique 
du Congo.

b. Contractants

Le Groupe est dépendant de contractants 
pour différents services cruciaux à son acti-
vité : construction, études et dessins de 
bâtiments, maintenance des équipements, 
services informatiques… En cas de défaillance 
de l’un d’entre eux, les possibilités de rempla-
cement sont considérablement plus limitées 
en République Démocratique du Congo que 
dans les pays européens.
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c. Clients

Le Groupe vend ou loue des produits stan-
dards tant en immobilier qu’en carrière, si bien 
qu’il est relativement facile de remplacer un 
client. Néanmoins, l’activité immobilière est 
dépendante des organismes internationaux, 
des ambassades et coopérations occiden-
tales ; ceux-ci ne dépendent pas de l’économie 
locale mais pourraient décider de quitter le 
pays en cas de dégradation des relations 
internationales ou de réduire leurs effectifs 
en cas de détérioration des conditions sécu-
ritaires ou sanitaires. Par ailleurs, la carrière 
réalisait traditionnellement 30 à 40 % de son 
chiffre d’affaires avec des constructeurs de 
routes ; ceux-ci sont peu nombreux et leurs 
commandes dépendent en général de finan-
cements ou de dons internationaux.

d. Banques

Plusieurs banques belges refusent d’avoir 
des clients liés à l’Afrique et d’autres restrei-
gnent les opérations qu’elles leur permettent 
de faire. Pour le moment, le Groupe a pu 
trouver des banques pour assurer ses opé-
rations bancaires. Si cette situation devait 
se détériorer, le Groupe devrait faire appel 
au service bancaire de base en Belgique et 
à des banques étrangères pour ses besoins 
plus élaborés.

3.4 RISQUES POLITIQUES, JURIDIQUES 
ET RÉGLEMENTAIRES

a. Risques liés aux changements de politique 
économique

La République Démocratique du Congo a 
actuellement des institutions issues d’un pro-
cessus électoral et bénéficie d’un soutien 
important des organismes internationaux. 
Elle a une politique économique basée sur 
l’économie de marché et la propriété privée. 
Néanmoins, on ne peut exclure ni des chan-
gements de politique abrupts, ni même des 
troubles politiques graves, qui auraient un 
impact négatif important sur les activités ou 
même les actifs du Groupe.

b. Risques fonciers

Les deux activités historiques du Groupe, 
immobilier et carrière, sont étroitement liées 
à la maîtrise des terrains. En République 
Démocratique du Congo, toutes les terres 
appartiennent à l’Etat et sont mises à dispo-
sition suivant un régime de concession de 
25 ans renouvelables. Jusqu’à présent, ce 
renouvellement s’est toujours fait de manière 
facile et entraîne peu de frais. En revanche, 
les risques d’occupation illégale des terrains 
et de spoliation par des intérêts particuliers 
sont très importants et le Groupe est confronté 
à ces situations. Même si le Groupe est dans 

tous les cas dans une position juridique totale-
ment claire, on ne peut exclure qu’il se trouve 
dépossédé temporairement voire définitive-
ment de certains terrains.

c. Risques juridiques

Le Groupe est partie à de nombreuses actions 
en justice, presque toutes liées aux tentatives 
de spoliation décrites au point b. ci –des-
sus. Les risques que supporte le Groupe à 
cet égard sont accrus par des tentatives de 
collusion des parties adverses avec certains 
fonctionnaires ou magistrats.

d. Risques fiscaux et réglementaires

Le cadre fiscal congolais est très complexe 
avec plus de 400 taxes recensées. Par ail-
leurs, le cadre réglementaire évolue rapi-
dement, d’ailleurs en général dans le sens 
d’une modernisation. En conséquence, les 
administrations concernées n’appliquent pas 
toujours la législation d’une manière transpa-
rente et cohérente dans le temps ou d’une 
entreprise à l’autre. En outre, il arrive que 
les mesures fiscales ou réglementaires ne 
soient pas adoptées ou publiées de manière 
totalement conforme à la Constitution ou à la 
loi, ce qui crée une zone d’arbitraire dans leur 
application. Le Groupe peut donc se retrou-
ver dans des situations de désaccord avec 
l’administration publique, dont la résolution 
est incertaine.

e. Risques de transfert

La capacité du Groupe de transférer des cash-
flows en devise de RDC à la maison-mère 
dépend de la réglementation des changes 
et des réserves de change de la Banque 
Centrale du Congo.

f. Risques sécuritaires

En cas d’émeutes ou de changements poli-
tiques violents, les actifs du Groupe, les 
membres de son personnel et ses clients 
pourraient être affectés. Bien évidemment, la 
sécurité des personnes est la première prio-
rité du Groupe. À cet égard, les protections 
physiques (murs, accès, cameras…) sont régu-
lièrement contrôlées et leur adaptation aux 
circonstances validées. En outre, le Groupe 
travaille avec les forces de l’ordre légales pour 
assurer une surveillance et une protection 
appropriée et est en contact permanent avec 
les représentations diplomatiques occiden-
tales et multilatérales en matière de sécurité.



COMPTES ANNUELS

TEXAF Rapport annuel 2025 119TEXAF Rapport annuel 2025118

3.5 RISQUES FINANCIERS

a. Risques de change

Le Groupe travaille quotidiennement avec trois 
devises : l’euro, le dollar et le franc congolais, 
toutefois sa devise fonctionnelle est l’euro. Il 
est donc exposé à certains risques de change 
transactionnels. L’économie congolaise est 
très largement dollarisée, si bien que les prix 
et les salaires en francs congolais s’adaptent 
rapidement pour maintenir leur valeur en dol-
lars et que le règlement est interchangeable 
entre les deux devises.

88 % des loyers sont exprimés en euros et le 
reste en dollars. Les prix de vente du concassé 
sont en francs congolais ou en dollars. En 
revanche, 83 % des dépenses opérationnelles 
du Groupe sont en dollars ou en francs congo-
lais. Le Groupe est donc exposé à un risque de 

hausse du dollar contre l’euro. Une variation 
du franc congolais contre le dollar, elle, serait 
rapidement compensée par un ajustement 
des prix.

Les coûts des investissements sont pour près 
de 80 % exprimés en dollars. Le Groupe est 
donc exposé à une augmentation de ses coûts 
d’investissement si le dollar devait augmenter 
contre l’euro.

Le Groupe a, au passif de son bilan, un mon-
tant très important d’impôts différés (9.150 k 
EUR) sur ses actifs immobiliers en RDC (voir 
note 17). La valeur fiscale de ces actifs est en 
francs congolais, mais cette valeur fiscale est 
réévaluée chaque année par un arrêté du 
Ministre des Finances. Ce coefficient de réé-
valuation fiscale suit l’inflation domestique en 

RDC et n’est donc pas nécessairement proche 
de la variation du taux de change entre le franc 
congolais et l’euro. Ceci génère donc des 
variations des provisions pour impôts différés.

 Les impôts et taxes congolais sont compta-
bilisés en francs congolais. Par suite de ses 
investissements, le Groupe est en général en 
crédit de TVA et détient donc une créance en 
franc congolais sur l’Etat. La contre-valeur en 
euros de cette créance diminue en proportion 
de la variation du franc congolais contre l’euro. 
Au 31 décembre 2025, cette créance (brute) 
était de 2.415 k EUR.

Le Groupe a conclu en 2023 un emprunt 
bancaire de 10.000 k USD et un autre en 
5.500 k USD en 2024. En 2025, le groupe a 
conclu un nouvel emprunt de 5.500 k USD 

pour le financement de son nouveau projet immobilier appelé « Quartier des Parcs ». Les deux 
premiers emprunts sont couverts par des achats à terme de dollars contre euros (voir note 
33). L’efficience de cette couverture est estimée à 42,45 % (Cash-flow hedge)La sensibilité 
d’une variation du taux de change euro/dollar est donc la suivante :

•	 Résultat avant impôt : 	 - 73.917 EUR par % de hausse du dollar
•	 Coût des investissements : – 77.062 EUR par % de hausse du dollar
•	 Cash-flows opérationnels et d’investissement : – 150.979 EUR par % de hausse du dollar
•	 Résultat après impôt et fonds propres : – 48.046 EUR par % de hausse du dollar
•	 Ces sensibilités sont linéaires et symétriques ; elles portent uniquement sur l’exercice 

durant lequel la variation a lieu. Elles ne valent donc que pour des variations à court 
terme. Elles supposent notamment que :

•	 Les prix en CDF s’ajustent sur une variation du change USD/CDF
•	 Les structures de prix soient inélastiques.
Les sources d’approvisionnement et de financement restent inchangées

En outre, la sensibilité spécifique d’une variation du taux de change EUR/CDF sur les créances 
de TVA est :

•	 Résultat ava nt impôt : 	- 24.150 EUR par % de baisse du franc congolais
•	 Résultat après impôt et fonds propres : – 16.905 EUR par % de baisse du franc congolais

Ces sensibilités sont linéaires et symétriques ; elles sont basées sur la situation bilantaire 
au 31 décembre 2025, qui est appelée à évoluer au cours des exercices futurs en fonction 
des déclarations de TVA.

La sensibilité des impôts différés à une variation du taux de change EUR/CDF est censée 
être compensée par le coefficient de réévaluation fiscal.

Par ailleurs, le groupe avait les actifs et passifs suivant en devises au 31 décembre 2025. Il 
s’agit uniquement d’actifs et passifs à court terme.

Actifs en USD 8.022 k EUR Passifs en USD 25.440 k EUR

Actifs en CDF	 8.606 k EUR Passifs en CDF 5.884 k EUR
En couverture de ces positions, comme explicité en note 33, le Groupe a acheté à terme 
9.950 k USD.
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b. Risques d’intérêt

Les emprunts bancaires sont tous en euros 
ou en dollars des Etats-Unis et à taux fixe. En 
revanche, la trésorerie, qui était de 3.550 k 
EUR au 31 décembre 2025, est détenue en 
euros et en dollars mais placée à taux variable.

L’impact d’une hausse de 100 points de base 
des taux d’intérêts en EUR serait de : + 35 k 
EUR en base annuelle sur le résultat avant 
impôts et les cash-flows et de + 24 k EUR sur 
le résultat après impôt et les fonds propres. 
Cet impact est linéaire et vaut que pour le 
court terme.

c. Risques de liquidité

Le Groupe a comme politique de maintenir à 
tout moment un montant suffisant de liquidités 
en euros dans des banques européennes.

Par ailleurs, les remboursements de ses 
emprunts bancaires sont alignés sur les cash-
flows dégagés par les projets qu’ils financent. 
Il y a cependant un risque de liquidité soit si 
ces projets prennent du retard, soit si le vide 
locatif est plus important que prévu.

La répartition par échéance de ces emprunts 
est donnée en note 14.

Le Groupe compte sur la disponibilité de 
crédits, bancaires ou autres, pour ses nou-
veaux investissements. Si ceux-ci devaient 
ne pas s’avérer disponibles, le montant des 
investissements et le taux de croissance du 
bénéfice s’en trouveraient diminués.

d. Risques de crédit

Le risque de crédit provient essentiellement 
de l’exposition aux clients. Le risque lié aux 
créances locatives est limité grâce aux garan-
ties locatives obtenues (dépôt de trois mois 
de loyer sur le compte du bailleur) et au fait 
que les clients paient d’avance.

Néanmoins, certains clients publics congolais 
ou liés aux milieux politiques peuvent être 
difficiles à expulser en cas de non-paiement. 
Le Groupe a décidé de ne comptabiliser les 
revenus des clients systématiquement impé-
cunieux uniquement sur base des paiements 
effectifs. Depuis plusieurs années, cette règle 
n’a pas trouvé à s’appliquer.

La carrière vend le plus souvent contre paie-
ment comptant mais a également rencontré 
des difficultés avec des clients qui payaient 
à crédit.

Par ailleurs, d’anciennes créances historiques, 
entièrement réduites de valeur, font l’objet 
d’un suivi particulier.

La valeur nette des créances clients totalise, 
à fin 2025, 10.109 k EUR et comprend 439 k 
EUR de créances supérieures à 120 jours, dont 
certaines sont couvertes par des garanties 
locatives ou des dettes correspondantes.

L’augmentation des créances au 31 décembre 
2025 est principalement liée à des loyers du 
premier trimestre 2026, pour un montant de 
6.363 k EUR, dont la contrepartie se trouve 
en produits à reporter au passif du bilan. Il 
s’agit d’un effet temporaire lié à une différence 
dans le calendrier de facturation des clients.

La balance âgée des créances clients est 
reprise en note 12.

Les dotations aux réductions de valeur (nettes 
de reprises) sur créances clients ont évolué 
comme suit :

une dotation de 112 k EUR en 2023, une dota-
tion de 5 k EUR en 2024 et une dotation de 
48 k EUR en 2025.
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4. ESTIMATIONS ET JUGEMENTS COMPTABLES DÉTERMINANTS

Les estimations et les jugements utilisés par le Groupe dans le cadre 
de l’établissement des états financiers sont continuellement mis à 
jour et sont fondés sur les informations historiques ainsi que sur 
d’autres facteurs, notamment les anticipations d’événements futurs 
jugés raisonnables au vu des circonstances.

Dans ce contexte, les estimations comptables qui en découlent 
sont, par définition, rarement équivalentes aux résultats effectifs se 
révélant ultérieurement. Les estimations et les hypothèses risquant 
de façon importante d’entraîner un ajustement significatif de la valeur 
comptable des actifs et des passifs au cours de la période suivante 
sont analysées ci-après.

 (a) Impôts sur le résultat (Jugement)

Le Groupe est assujetti à l’impôt sur le résultat en RDC et en Belgique. 
La détermination de la provision, à l’échelle internationale, fait appel 
à une part de jugement. Dans le cadre habituel des activités, la déter-
mination in fine de la charge d’impôt est incertaine pour certaines 
transactions et estimations. Conformément à l’interprétation IFRIC 23, 
Le Groupe comptabilise un passif au titre des redressements fiscaux 
anticipés en fonction des impôts supplémentaires estimés exigibles. 
Lorsqu’in fine, le montant à payer s’avère différent de celui initiale-
ment comptabilisé, la différence est imputée en charge d’impôts sur 
le résultat et en provisions au cours de la période durant laquelle le 
montant est déterminé. La note 29 réconcilie les impôts comptabilisés 
avec le taux d›impôt nominal de la société mère et les commente.

(b) Dépréciation d’actifs (Estimation)

Les immobilisations corporelles et les autres actifs non courants sont 
soumis à un test de dépréciation à chaque fois qu’un événement ou 
un changement de circonstance indique que la valeur recouvrable 
de l’actif est inférieure à sa valeur comptable. Pour les activités 
immobilières, l’évaluation se base sur la valeur du terrain, de la valeur 
résiduelle et des rendements locatifs. Pour Carrigrès, l’évaluation se 
base sur l’actualisation des cash flows futurs. Ces calculs nécessitent 
de recourir à des estimations sur la taille du gisement, le cash-flow 
futur qu’il dégagera et le taux d’actualisation. En 2020, cette méthode 
a été modifiée pour prendre en compte trois scenarii possibles de 
cash-flows futurs ; cette modification a conduit à enregistrer une reprise 
d’amortissement exceptionnel du gisement de 2,3 M EUR en 2023, 
mais ni reprise ni amortissement complémentaire en 2022, 2024 ou 
en 2025. La valorisation des actifs, accompagnée d’analyse de sen-
sibilité aux hypothèses de calcul, est détaillée dans les notes 6 et 7.
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(c) Provision pour obligations postérieures à l’emploi (Estimation)

En l’absence d’un marché des capitaux et de polices d’assurance-vie 
en RDC, les estimations de paramètres actuariels sont beaucoup plus 
incertaines que dans des économies plus développées. En 2017, le 
Groupe a commandité une analyse critique de ses calculs par un 
expert externe, ce qui a conduit à changer de table de mortalité. Les 
hypothèses de calcul et les analyses de sensibilité sont présentées 
en note 16 et revues chaque année.

(d) Provisions des créances clients (Estimation)

Le Groupe provisionne ses créances clients en retard de paiement 
au cas par cas. Il évalue chaque fois la capacité et la volonté du client 
de remplir ses obligations. L’analyse de ce risque sont présentés en 
note 12.

(e) Immeubles de placement (Estimation)

Les immeubles de placement sont valorisés au coût historique amorti 
et ne font donc pas l’objet d’une estimation, sauf en ce qui concerne 
le test de dépréciation cité sous (b) et la valeur résiduelle. L’estimation 
de la juste valeur donnée à titre informatif en annexes aux comptes fait 
par contre l’objet de jugements du Conseil d’administration comme 
expliqué en détail en note 7.

(f) Stocks (Estimation)

Le stock de produits finis et d’encours de fabrication chez CARRIGRES 
est mesuré annuellement par un prestataire indépendant. Par la 
nature même du produit, cette mesure implique des jugements de 
la part du prestataire sur des paramètres topographiques et de la 
part du management sur la densité effective du stock. En 2025, cette 
évaluation externe effectuée par drône et avec un nouveau logiciel 
de visualisation en 3D a conduit à prendre une réduction de valeur 
de 136 k EUR.

5. INFORMATION SECTORIELLE

Les secteurs d’activités constituent le seul niveau d’information 
sectorielle de TEXAF car les risques et la rentabilité de chaque 
entité sont fortement liés à l’environnement économique particulier 
régissant son activité.

Les secteurs à présenter comprennent l’immobilier, la carrière, l’activité 
holding et, depuis 2020, l’activité digitale. Cette segmentation est 
conforme à celle qui est utilisée par le management et par le Conseil 
d’administration. L’activité digitale fait l’objet d’un segment spécifique 
même si ses revenus sont inférieurs à 10 % des revenus totaux et ses 
actifs inférieurs à 10 % des actifs du groupe car le segment fait un 
reporting séparé et a son propre responsable qui rapporte au CEO. 
Comme expliqué dans le rapport de gestion, l’activité digitale com-
porte d’une part des investissements de venture-capital et d’autre 
part des opérations de hub digital.

Quant au secteur géographique, il se limite à la République 
Démocratique du Congo, où sont localisées toutes les activités 
opérationnelles du Groupe.

Conformément à IFRS 8, l’information sectorielle est dérivée de l’or-
ganisation interne du Groupe et est similaire aux segments qui étaient 
repris dans les états financiers précédents. Les données par secteur 
d’activité suivent les mêmes règles comptables que celles utilisées 
pour les états financiers consolidés résumées et décrites dans les 
notes aux états financiers. Ces informations sont identiques à celles 
présentées au CEO, qui a été identifié comme le « Principal Décideur 
Opérationnel » au sens de la norme IFRS 8 en vue de prendre des 
décisions en matière de ressources à affecter et d’évaluation des 
performances des segments.
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Résultats 2025 Holding Immobilier Digital Carrières Eliminations Consolidé

     Inter-secteurs  

Produits des activités ordinaires 30.835 1.146 4.227 (1.194) 35.014 

Autres produits opérationnels 2.627 (5) 13 2.634 

Charges opérationnelles (1.911) (19.851) (1.092) (4.727) 1.194 (26.388) 

dont frais de personnel (449) (4.149) (383) (1.363) (6.344) 

dont amortissements (60) (5.732) (8) (440) (6.240) 

dont pertes de valeur (27) (31) (1) 12 (48) 

Eléments non récurrents 5 (147)   (143) 

Résultat opérationnel (1.907) 13.463 48 (487) 0 11.118 

 

Charges financières (252) (2.734) (482) 666 (2.802) 

Produits financiers 356 1.838 46 385 (666) 1.959 

Quote-part des mises en équivalence   191   191 

Résultat avant impôt sur le résultat (1.803) 12.567 (197) (102) 0 10.465 

 

Impôts courants (116) (2.161) (49) (58) 0 (2.384) 

Résultat avant impôts différés (1.919) 10.406 (246) (159) 0 8.081 

 

Impôts différés 196 549 5 140 0 890 

Résultat de l’exercice (1.723) 10.955 (241) (20) 0 8.971 

Les éliminations inter-secteurs portent sur prestations de service d’UTEXAFRICA à CARRIGRES et de TEXAF DIGITAL à COTEX, ainsi que 
les intérêts de TEXAF et CARRIGRES à UTEXAFRICA.
Les principales autres charges opérationnelles de la holding sont des rémunérations des administrateurs exécutifs et non-exécutifs à hau-
teur de 513 k EUR (480 k EUR en 2024) et des honoraires divers (audit, avocats, cotation boursière… ) pour 351 k EUR (369 k EUR en 2024).
Les éléments non récurrents sont liés à une réduction de valeur de -147 k EUR actée sur 7 terrains de la Cotonnière.
Les frais de personnel incluent les frais de formation, classés en autres charges dans le compte de résultat consolidé.
La concentration des clients par segment est reprise en note 21.
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À titre de comparaison, les résultats par secteur d’activité pour les exercices 2023 et 2024 sont présentés ci-après.

Résultats 2024 Holding Immobilier Digital Carrières Eliminations Consolidé

     Inter-secteurs  

Produits des activités ordinaires 27.265 563 5.095 (611) 32.311 

Autres produits opérationnels 1.840 51 31 0 1.922 

Charges opérationnelles (1.683) (16.932) (920) (4.354) 597 (23.291) 

dont frais de personnel (412) (3.717) (283) (1.388) (5.800) 

dont amortissements (4.479) 0 (551) (5.030) 

dont pertes de valeur 16 0 0 16 

Eléments non récurrents  (771)   (771) 

Résultat opérationnel (1.683) 11.401 (305) 771 (14) 10.170 

 

Produits financiers 385 131 380 (379) 517 

Charges financières (565) (1.334) (34) 378 (1.555) 

Quote-part des mises en équivalence  0 (698)   (698) 

Résultat avant impôt sur le résultat (1.863) 10.198 (1.037) 1.152 (15) 8.435 

 

Impôts courants 1 (2.507) (6) (471) 0 (2.983) 

Résultat avant impôts différés (1.862) 7.691 (1.043) 680 (15) 5.452 

 

Impôts différés 187 1.888 5 (52) 0 2.027 

Résultat de l’exercice (1.675) 9.579 (1.038) 628 (15) 7.479 

Résultats 2023 Holding Immobilier Digital Carrières Eliminations Consolidé

     Inter-secteurs  

Produits des activités ordinaires 23.183 271 6.232 (369) 29.318 

Autres produits opérationnels 1.892 71 65 (15) 2.013 

Charges opérationnelles (1.877) (14.543) (731) (4.772) 336 (21.587) 

dont frais de personnel (405) (3.156) (448) (1.269) 2 (5.276) 

dont amortissements (3.710) (565) (4.274) 

dont pertes de valeur (10) (10) 

Eléments non récurrents  3.753 2.324  6.077 

Résultat opérationnel (1.877) 14.284 (388) 3.849 (48) 15.820 

Résultat financier 985 (877) 0 387 (515) (20) 

Quote-part des mises en équivalence   (253)    

Résultat avant impôt sur le résultat (892) 13.407 (641) 4.236 (563) 15.547 

 

Impôts courants (107) (2.613) (3) (626) (3.350) 

Résultat avant impôts différés (999) 10.794 (644) 3.610 (563) 12.197 

 

Impôts différés 181 (105) 7 (627) (543) 

Résultat de l’exercice (818) 10.689 (637) 2.983 (563) 11.654 
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ACTIFS ET PASSIFS SECTORIELS AU 31 DÉCEMBRE 2025

Actifs et passifs sectoriels au  
31 décembre 2025 Holding Immobilier Digital Carrières

Eliminations 
inter-secteurs Consolidé

Immobilisations corporelles 241 3.367 57 8.651 12.315 

Immobilisations incorporelles et financières 1.327 6.899 71 8.297 

Immeubles de placement 135.519 135.519 

Autres actifs sectoriels 8.657 26.432 280 17.148 (28.470) 24.046 

Total actifs 8.897 166.644 7.236 25.870 (28.470) 180.177 

Emprunts bancaires 20.509 20.991 

Impôts différés 909 7.291 129 1.882 10.210 

Autres passifs sectoriels 9.589 49.125 139 1.673 (28.470) 31.574 

Total passifs (hors capitaux propres) 10.498 76.925 268 3.555 (28.470) 62.775 

 

Acquisitions d’actifs 7.677 1.188 812 9.678 

•	Les autres actifs sectoriels comprennent pour l’essentiel des créances interco’s, des stocks, des créances clients et de la trésorerie  
opérationnelle (note 12)

•	Les passifs sectoriels comprennent des dettes interco’s, les fournisseurs et autres passifs opérationnels.
•	Les acquisitions d’actifs comprennent les acquisitions d’immobilisations corporelles (note 6) et des immeubles de placement (note 7).
•	Les éliminations portent sur les prêts de CARRIGRES, TEXAF et TEXAF DIGITAL à UTEXAFRICA.

En comparaison, le tableau ci-dessous détaille les actifs et passifs sectoriels au 31 décembre 2023 et 2024 ainsi que les acquisitions d’actifs 
pour l’exercice clos à cette date.
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Actifs et passifs sectoriels au  
31 décembre 2024 Holding Immobilier Digital Carrières

Eliminations 
inter-secteurs Consolidé

Immobilisations corporelles 77 3.218 69 8.278 11.642 

Immobilisations incorporelles et financières 1.246 6.733 71 8.051 

Immeubles de placement 133.899 133.899 

Autres actifs sectoriels 11.073 24.722 32 17.471 (32.226) 21.072 

Total actifs 11.150 163.087 6.834 25.820 (32.226) 174.664 

Emprunts bancaires 22.260 22.260 

Impôts différés 1.105 7.767 256 2.022 11.151 

Autres passifs sectoriels 6.501 50.407 81 1.646 (32.226) 26.409 

Total passifs (hors capitaux propres) 7.606 80.434 337 3.668 (32.226) 59.820 

 

Acquisitions d’actifs 8.466 4.943 315 13.723 

Actifs et passifs sectoriels au 31 dé-
cembre 2023 Holding Immobilier Digital Carrières

Eliminations 
inter-secteurs Consolidé

Immobilisations corporelles 59 2.284 8.515 10.858 

Immobilisations incorporelles et financières 1.228 2.854 71 4.153 

Immeubles de placement 126.217 126.217 

Autres actifs sectoriels 11.157 21.182 400 17.014 (24.275) 25.479 

Total actifs 11.216 150.911 3.254 25.601 (24.275) 166.706 

Emprunts bancaires 19.349 19.349 

Impôts différés 1.294 9.495 273 1.951 13.013 

Autres passifs sectoriels 2.682 41.237 88 2.161 (24.275) 21.894 

Total passifs (hors capitaux propres) 3.976 70.081 361 4.112 (24.275) 54.256 

 

Acquisitions d’actifs 10.802 2.164 726 13.692 
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6. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Terrains et  
constructions

Immob. 
corporelles 

en cours

Installations, 
matériel & 

outillage
Véhicules Agencements 

et accessoires

Améliorations 
apportées à  

propriétés 
louées

Autres 
immob. 

corporelles
Total

Au 31 décembre 2022 0 
Coût 14.995 6.765 729 3.065 693 3 26.250 
Amortissements cumulés (8.208)  (6.077) (501) (2.524) (578)  (17.888) 
Valeur nette comptable 6.786 0 688 227 541 116 3 8.362 

0 
Mouvements de l’exercice 2023 0 
Acquisitions 58 356 426 337 1.177 
Entrée dans le périmètre de  
consolidation (net) 0 
Cessions 0 
Transferts entre rubriques 47 47 
Dotation aux amortisse-
ments (211) (444) (74) (209) (116) (1.053) 
Corrections de valeur 2.324 2.324 
Autres        0 
Mouvements de la période 2.219 356 (19) (74) 129 (116) 0 2.496 

0 
Au 31 décembre 2023 0 
Coût 15.100 356 7.191 729 3.327 693 3 27.400 
Amortissements cumulés (6.095)  (6.521) (575) (2.657) (693)  (16.542) 
Valeur nette comptable 9.005 356 670 154 670 (0) 3 10.858 
Mouvements de l’exercice 2024 0 
Acquisitions 49 957 472 302 1.780 
Entrée dans le périmètre de  
consolidation (net) 0 
Cessions 0 
Transferts entre rubriques (1.239) 356 882 0 
Dotation aux amortisse-
ments (246) (423) (44) (323) (1.036) 
Corrections de valeur 0 
Ecarts de conversion 3 3 
Autres        0 
Mouvements de la période (198) (279) 405 (44) 862 0 0 746 

0 
Au 31 décembre 2024 0 
Coût 15.148 77 8.019 729 4.495 693 3 29.165 
Amortissements cumulés (6.341)  (6.945) (619) (2.964) (693)  (17.561) 
Valeur nette comptable 8.807 77 1.075 110 1.532 (0) 3 11.604 
Mouvements de l’exercice 
2025 0 
Acquisitions 186 698 143 453 1.480 
Entrée dans le périmètre 
de consolidation (net) 0 
Cessions (0) (0) 
Transferts entre rubriques (72) 275 5 208 
Dotation aux amortisse-
ments (191) (405) (68) (479) (1.143) 
Corrections de valeur 0 
Ecarts de conversion (5) (3) (8) 
Autres        0 
Mouvements de la période (191) 109 565 75 (21) 0 0 537 

 
Au 31 décembre 2025  
Coût 15.148 186 8.989 829 4.953 693 3 30.801 
Amortissements cumulés (6.532)  (7.350) (643) (3.442) (693)  (18.661) 
Valeur nette comptable 8.616 186 1.639 185 1.510 0 3 12.141 
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Les terrains et constructions incluent 6.214 k EUR (net de 5.313 k 
EUR d’amortissements) relatifs au gisement de CARRIGRES qui a 
bénéficié d’une reprise d’amortissement exceptionnel de 2,324 k 
EUR au 31 décembre 2023.

Les réserves du gisement de CARRIGRES ont été estimées à 20 
millions de tonnes au 31 décembre 2009 au moment de la reprise de 
CARRIGRES à 100 %. Elles ont été réestimées à 25 millions de tonnes 
en 2013. Sur les 12 exercices de 2014 à 2025, la carrière a produit 
3,30 millions de tonnes de grès. Ces réserves ont été estimées au 
moyen de données géologiques et d’ingénierie qui permettent de 
déterminer avec une certitude raisonnable la quantité qui pourra être 
exploitée. Ce processus implique des jugements subjectifs qui font de 
l’évaluation des réserves un exercice sujet à révision car la précision 
n’est pas absolue. Le Groupe exploite son gisement existant mais ne 
fait pas d’exploration pour de nouveaux gisements. Tel qu’expliqué en 
note 34, une partie du terrain de la carrière est occupée illégalement 
par des « squatters » qui pourraient empêcher le développement de 
l’exploitation de la carrière à plus long terme ; cette partie n’a toutefois 
pas été incluse dans l’estimation des réserves.

Le gisement est amorti en proportion de la production

Un « impairment test » est effectué sur la valeur comptable du gisement, 
laquelle était de 6.214 k EUR au 31 décembre 2025. En l’absence 
de valeur de marché pour cet actif, ce test est effectué sur la valeur 
d’usage et repose sur des hypothèses sur les cash-flows libres futurs 
dégagés par l’exploitation et sur un taux d’actualisation. Les cash-flows 
futurs reflètent les impacts attendus des mesures d’optimisation de 
la chaine de production décidées en fin d’exercice 2025, consistant 
à (i) investir dans un nouveau crible unique qui sera opérationnel en 

2026, (ii)  une refonte de l’organisation des équipes et (iii) la mise en 
place d’une politique de prix plus dynamique. 

La mise à jour des cash-flow projetés au 31 décembre 2025 selon le 
scénario de base s’élève à 6.731 k EUR et présente une plus-value 
latente (headroom) de 0,6 m EUR supérieure à la valeur comptable 
à cette même date.

La méthode d’évaluation des cash-flows futurs étant très sensible 
aux choix des hypothèses, une analyse de sensitivité est réalisée  
et consiste à faire varier les hypothèses de calculs au travers de 
trois scenarii :

•	 Une stabilisation des prix de vente à un niveau équivalent à la 
moyenne 2009-2025

•	 une stabilisation des prix de vente au niveau de l’année 2024 
(2025 ayant présenté un caractère exceptionnel du point de vue 
des conditions de marché qui ont été favorables) et,

•	 une stabilisation du cout variable de production au cout moyen 
de la période 2009-2025.  

Le headroom résultant de ces 3 scenarii s’élève à 0.3 m EUR par 
rapport à la valeur comptable. 

Une sensitivité est également réalisée par rapport au taux d’actuali-
sation qui est de 18% dans le scénario de base. Celui-ci a été dérivé 
des paramètres pour le RDC et les matérieux de construction estimés 
par le Prof. A. Damodaran (https://pages.stern.nyu.edu/~adamodar/
New_Home_Page/home.htm).

Sensibilité sur la valeur du gisement : 

Valeur estimée du gisement,  
en ‘000’ EUR

Prix de vente unitaire en 2030 14 € 15 € 16 € 17 € 18 €

Taux d’actualisation

16 % 5.171 € 6.552 € 7.932 € 9.312  € 10.692 €

18 % 4.570 € 5.716  € 6.863 € 8.009  € 9.154 €

20 % 4.087 € 5.051 € 6.016  € 6.980 € 7.945 €

Valeur comptable au 31-12-25 6.213.580 €

Prix de vente moyen 2009-
2025 14,61 €

Prix de vente moyen 2024 15,86 €

Quantités vendues moyennes 
2022- 2025 355.197 T

Variable utilisée
Valeur du gise-

ment

Scénario de 
base 15,89 € 6.731.607 €

Scénario 1 Prix moyens 2009-2025 14,61 € 5.269.779 €

Scénario 2 Prix de vente 2024 15,86 € 6.702.304 €

Scénario 3
Coût variable moyen 2009-
2025 5,95 € 7.650.099 €

Moyenne 6.540.727€

Etant donné que la valeur estimée se situe dans une fourchette de valeurs tenant compte de différentes analyses de sensibilité, et étant 
donné que les mesures d’améliorations ne se matérialiseront qu’à partir de 2026, aucune reprise de réduction de valeur n’a été actée au 
31 décembre 2025. En 2023, la moyenne des scenarii donnait une valeur de 8.703.847 EUR et, en 2024, de 6.590.530 EUR.
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7. IMMEUBLES DE PLACEMENT

 Terrains
Immobilisations 

en cours

Autres  
immeubles de 

placement Total

Au 31 décembre 2022  

Coût 47.040 19.566 95.721 162.327

Amortissements et dépréciations cumulés (53) (42.666) (42.719)

Valeur nette comptable 47.040 19.513 53.055 119.608

Mouvements de l’exercice 2023  

Acquisitions 10.003 303 10.305 

Cessions/Désaffectations (274) (274) 

Transfert de rubriques 16 (577) 476 (85) 

Transfert vers actifs détenus en vue de la vente (180) (180) 

Dotation aux amortissements 53 (3.210) (3.157) 

Correction de valeur    0 

Mouvements de la période (258) 9.479 (2.612) 6.609 

 

Au 31 décembre 2023  

Coût 46.782 28.992 96.165 171.940 

Amortissements et dépréciations cumulés   (45.722) (45.722) 

Valeur nette comptable 46.782 28.992 50.443 126.217 

Mouvements de l’exercice 2024  

Acquisitions 6.644 360 7.004 

Cessions/Désaffectations 0 

Transfert de rubriques (33.748) 33.748 0 

Transfert en provenance des actifs détenus en vue de la vente 460 4.940 5.399 

Dotation aux amortissements (4.722) (4.722) 

Correction de valeur    0 

Mouvements de la période 460 (27.105) 34.327 7.682 

Au 31 décembre 2024  

Coût 47.242 1.888 134.548 183.678 

Amortissements et dépréciations cumulés   (49.779) (49.779) 

Valeur nette comptable 47.242 1.888 84.769 133.899 

Mouvements de l’exercice 2025  

Acquisitions 5.012 2.551 7.563 

Cessions/Désaffectations (147) (57) (204) 

Transfert de rubriques (1.165) 430 (735) 

Transfert en provenance des actifs détenus en vue de la vente 0 

Dotation aux amortissements (5.005) (5.005) 

Correction de valeur    0 

Mouvements de la période (147) 3.847 (2.080) 1.619 

Au 31 décembre 2025  

Coût 47.095 5.735 137.834 190.664 

Amortissements et dépréciations cumulés   (55.145) (55.145) 

Valeur nette comptable 47.095 5.735 82.689 135.519 
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Le Groupe comptabilise ses immeubles de placement en coût histo-
rique, diminué des amortissements, mais donne, dans cette note, une 
estimation de la juste valeur de ces biens. Il les amortit linéairement 
sur 20 ans en conservant une valeur résiduelle de 20 %. Par exception 
à cette règle, les valeurs résiduelles des bâtiments sur le terrain de 
Kinsuka sont amorties sur 10 ans.

Tous les immeubles de placement sont situés en République 
Démocratique du Congo. Les terrains en RDC sont des concessions 
octroyées par l’État pour des périodes de 25 ans, renouvelables. 
L’échéance de ces concessions s’échelonne entre 2025 et 2041. 
Le renouvellement de ces concessions s’effectue à faible coût. Le 
Groupe n’a pas d’actifs détenus en leasing.

En 2025, les investissements ont porté sur divers travaux de main-
tenance et de rénovation.

En 2025, les immeubles de placement ont généré des revenus locatifs 
de 30.843 k EUR et des charges directes (notamment d’entretien et de 
réparation) de 1.850 k EUR vs respectivement 27.189 k EUR et 1.983 
k EUR en 2024 et 23.058 k EUR et 1.556 k EUR en 2023.

Au 31 décembre 2025, des terrains et immeubles ont été donnés en 
garantie à hauteur de 12.130 k EUR en valeur comptable (voir note 35).

Les immobilisations en cours comprennent principalement les 
acomptes payés pour le lancement du nouveau projet immobilier 
« Quartier des Parcs », ainsi que les acomptes payés pour l’achat d’un 
nouveau crible et un nouveau concasseur tertiaire pour la carrière.
La cessions désaffectations sont relatives à une réduction de  
valeur actée sur sept terrains de la Cotonnière.

JUSTE VALEUR

Le Groupe possède à la fois des terrains nus tant au centre de Kinshasa 
qu’en périphérie, à Kinsuka, et dans certaines provinces de RDC, et 
des terrains bâtis destinés à la location.

Il est difficile d’établir une juste valeur pour les biens immobiliers 
établis en RDC et la présente évaluation se situe au niveau 3 de la 
hiérarchie IFRS des justes valeurs. En effet, il n’existe ni statistique 
immobilière, ni reporting des transactions ; la plupart des transactions 
ont lieu dans un marché informel. Il n’existe pas non plus de marché 
public des capitaux pour déterminer un taux d’intérêt à long terme. La 
juste valeur est estimée par le Conseil d’Administration au mieux des 
informations factuelles disponibles et non sur base d’une expertise 
immobilière tel que prévue par l’IAS 40 Art 75 car inexistante en RDC11

Cependant, Knight Frank, expert immobilier londonien, a publié une 
étude « Knight Frank Africa Report 2020/21 », une analyse du marché 
immobilier en Afrique. La partie de ce rapport consacrée à la RDC, 
et au marché immobilier à Kinshasa en particulier, sert notamment 
de base au Groupe pour établir son estimation de la juste valeur de 
ses immeubles de placement.

Dans ce rapport daté de 2021, Knight Frank mentionnait des rende-
ments exigés dans les meilleurs quartiers de Kinshasa à 10% pour les 
bureaux et les commerces de détail et 8% pour le résidentiel. Le taux 
de 10% a été confirmé par la transaction que le Groupe a effectuée 
en 2025 sur le bâtiment Petit-Pont qui a été valorisé sur base d’un 
rendement brut de 10%. 

Une mise à jour de ces données est incluse dans le rapport «Knight 
Frank Africa Report 2025/26», qui mentionne un rendement inchangé 
pour les bureaux, à 10%, tandis que le rendement du résidentiel est 
revu à la baisse, à 7% et les valorisations incluses dans ce rapport 
s’avèrent donc conservatrices.

Les biens résidentiels et de bureaux du Groupe TEXAF à Kinshasa sont 
tous situés en bordure du quartier recherché de Gombe, sur le site 
de UTEXAFRICA unanimement considéré comme très bien sécurisé.

11	  IAS 40 Art 75 : “ the extent to which the fair value of investment prop-
erty (as measured or disclosed in the financial statements) is based on a valuation 
by an independent valuer who holds a recognised and relevant professional 
qualification and has recent experience in the location and category of the invest-
ment property being valued. If there has been no such valuation, that fact shall be 
disclosed. “.
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KINSHASA PRIME RENTS AND YIELDS 
(Source : Knight Frank LLP, Africa Report 2025/2026)

Prime rents : USD/m2/month Prime yields

Offices 35 10 %

Retail 40 10 %

Industrial 9 13 %

Residential : 4 bedrooms  
executive house – prime  
location

USD 8.500/month 7 %

VALORISATION DES TERRAINS NUS

Le prix du terrain est difficile à documenter. En 2013, TEXAF avait 
vendu un terrain adjacent à la concession UTEXAFRICA sur base de 
566 USD/m2 (soit 436 EUR/m²) compte tenu d’une interdiction de 
construire plus d’un étage. Elle a été expropriée d’un terrain de 10.634 
m2 pour 5,4 M USD mais ce terrain était pour partie inconstructible. En 
2014, l’Etat belge a mis en vente le terrain jouxtant Petit-Pont sur base 
d’une mise à prix de 842 EUR/m2 (1.100 USD/m2). En 2023, TEXAF a 
conclu avec OADC la vente du terrain du data centre à 1000 USD/m2, 
notre contre-partie a fait effectuer une expertise qui a validé ce prix. 
Des transactions dans la meilleure partie de la commune de Gombe, 
proche de la concession, se seraient effectuées jusqu’à 3.000 USD/
m² pour des constructions de tours résidentielles.

La société a obtenu d’un expert local indépendant, début 2018, une 
évaluation des terrains de COTEX de 1.012 USD/m2. Cette valeur est 
acceptée par les banques pour la garantie de leurs financements. 
Dans le cadre de la joint-venture OADC TEXAF DIGITAL, le terrain du 
data centre, qui est en intérieur d’îlot, a été vendu à 1.000 USD/m2.

Le Conseil d’Administration a maintenu, de manière prudente, comme 
juste valeur raisonnable le prix utilisé depuis 2017 de 650 EUR/m2, 
pour les terrains en centre-ville.

Pour les terrains à Kinsuka en dehors du centre, l’incertitude est 
grande et le Conseil conserve comme juste valeur un chiffre de 35 
EUR/m2 malgré un important essor immobilier dans cette partie 
de la ville de Kinshasa. La cession en 2019 de 17 ha de ce terrain à 
la Société Nationale d’Electricité s’est faite à une valeur nette très 
proche de cette valeur.

Les filiales LA COTONNIERE et ESTAGRICO possèdent 271 ha de ter-
rains en province (Sud Kivu, Sankuru, Maniema, Tanganyika, Lomami 
et Kasaï Oriental) sur lesquels sont construits quelques bâtiments, 
principalement des entrepôts ayant servi du temps où le Groupe 
encadrait des plantations de coton. Le Conseil retient une valeur 
symbolique de 1,0 million EUR pour ce poste, en tenant compte de 
la réduction de valeur actée en 2025 sur 7 terrains de la Cotonnière. 
En outre, LA COTONNIERE détient historiquement des terrains pour 
lesquels la documentation est incomplète et qui ne sont pas valorisés 
dans les comptes. À noter cependant que les régions du Maniema 
et du Sud-Kivu dans lesquelles TEXAF a des biens connaissent une 
croissance économique sensiblement plus rapide que la moyenne 
du pays. Le Conseil reverra cette valeur lorsque les tensions régio-
nales auront cessé.

VALORISATION DES ZONES BÂTIES

Chaque bâtiment est affecté d’un coefficient de vétusté de 1 (Neuf ou 
totalement rénové) à 4 (Vétuste). Les justes valeurs des immeubles 
de placement mentionnées dans les tableaux ci-dessous ont été 
estimées sur base de leur valeur de rendement en tenant compte 
des loyers contractuels et d’un taux de rendement de 9,12 % qui cor-
respond à la moyenne pondérée des taux publiés par Knight Frank 
pour les bâtiments des catégories 1 et 2, ou sur base de la valeur 
de marché des seuls terrains pour les catégories 3 et 4. En effet, 
les zones occupées par des bâtiments de catégorie 3 ou 4 ne sont 
pas utilisées de manière optimale au sens de la norme IFRS 13-93 (i) 
et, au fur et à mesure, les bâtiments existants seront remplacés par 
de nouvelles constructions (catégorie 1) qui devraient dégager un 
rendement beaucoup plus élevé.
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INVENTAIRE DES SURFACES (ha)

Centre de 
Kinshasa

Kinsuka Province Total

TERRAINS NON BÂTIS     

Terrains non bâtis au centre de Kinshasa 7,7 7,7

Terrains non constructibles au centre de Kinshasa 12,5 12,5

Terrains non bâtis à Kinsuka 83,4 83,4

Terrains non bâtis en province   270,6 270,6

Total terrains non bâtis (nets des surfaces de routes) 20,2 83,4 270,6 374,2

Surfaces routes et voiries 3,7 0,6  4,3

TERRAINS BÂTIS     

Terrains avec constructions neuves ou totalement rénovées 
(bâtis catégorie 1) 15,1 0,0 15,1

Terrains avec constructions anciennes en bon état (bâtis caté-
gorie 2) 7,7 0,0 7,7

Terrains avec constructions à rénover (bâtis catégorie 3) 10,7 0,1 10,8

Terrains avec constructions en mauvais états (bâtis catégorie 4) 3,6 2,5  6,1

Total terrains bâtis 37,2 2,7 0,0 39,8

Total général 61,1 86,7 270,6 418,4
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JUSTE VALEUR (M EUR)

Loyer  
annualisé 

(mio€)
Rendement

Valeur de 
rendement 

(mio€) 

Valeur terrain 
(€/m2)

Valeur 
équivalent 

terrain (mio€)

Valeur total 
(mio€)

TERRAINS NON BÂTIS       

Terrains non bâtis au centre de Kinshasa   650,0 56,1 56,1

Terrains non constructibles au centre de 
Kinshasa  1,6 1,6

Terrains non bâtis à Kinsuka  35,0 29,2 29,2

Terrains non bâtis en province     1,0 1,0

Total terrains non bâtis (nets des surfaces 
de routes)     87,9 87,9

Surfaces routes et voiries       

TERRAINS BÂTIS       

Terrains avec constructions neuves ou 
totalement rénovées (bâtis catégorie 1) 24,4 9,12 % 262,7 NA 262,7

Terrains avec constructions anciennes en 
bon état (bâtis catégorie 2) 3,9 9,12 % 41,5 NA 41,5

Terrains avec constructions à rénover 
(bâtis catégorie 3) 2,9 NA 650,0 67,6 67,6

Terrains avec constructions en mauvais 
états (bâtis catégorie 4) 1,2 NA 650,0 24,1 24,1

Total terrains bâtis 32,4  304,1  91,7 395,8

Total général     179,6 483,7

Sous ces hypothèses, la juste valeur brute 
des immeubles de placement est à la date du 
31 décembre 2025 de 484 M EUR (soit 368 
M EUR après déduction des impôts différés). 
Cette valeur était de 486 M EUR (367 M EUR 
après impôts différés) fin 2024 et 397 M EUR 
(311 M EUR après impôts différés) fin 2023.

Ces valeurs doivent s’apprécier par rapport à 
une valeur nette comptable de 135,5 M EUR 
(soit 126 M EUR après déduction des impôts 
différés) (voir note 17).

Il apparaît notamment de ce tableau que 
38 % des surfaces bâties en centre-ville, soit 
les catégories 3 et 4, ne génèrent que 12 % 
des revenus locatifs. Ces surfaces sont donc 

actuellement exploitées de manière non-op-
timale et constituent au même titre que les 
terrains non bâtis une réserve foncière stra-
tégique pour le Groupe.

Une autre manière de segmenter les terrains 
bâtis des immeubles de placement est en 
fonction de leur usage :
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SENSIBILITÉ

L’estimation de la juste valeur, estimée plus haut à 484 M EUR, varie 
comme suit en fonction des deux principaux paramètres : le taux de 
rendement exigé et la valeur du m2 au centre-ville de Kinshasa, ce 
dernier facteur étant le plus significatif.

Valeur estimative en M € :

Taux de  
rendement Valeur du m2 de terrain en centre-ville

0 € 450 € 650 € 850

8 % 473 526 578

10 % 404 457 509

12 % 358 410 463

8. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Il s’agit de logiciels comptables et de gestion acquis et amortis 
partiellement.

9. PARTICIPATIONS DANS LES ENTREPRISES ASSOCIÉES

La quote-part du Groupe dans les pertes de CONGOTEX n’est plus 
comptabilisée depuis 2006, vu que cette société est en liquidation 
et vu l’absence d’engagements du Groupe au-delà de son investis-
sement. Le montant de la quote-part du Groupe dans les pertes de 
CONGOTEX non comptabilisé au 31 décembre 2025 s’élève à 3.000 
k EUR. CONGOTEX est en liquidation depuis août 2007.

 A partir de 2023, le Groupe comptabilise sa quote-part de 49% dans 
la société de droit belge OPEN ACCESS DATA CENTERS TEXAF 
DIGITAL et dans sa filiale congolaise OPEN ACCESS DATA CENTRES 
TEXAF DIGITAL (DRC). Cette dernière possède et opère le data centre 
de Kinshasa. TEXAF a souscrit pour 539 k USD au capital de OPEN 
ACCESS DATA CENTERS TEXAF DIGITAL qui, après imputation d’une 
partie de la plus-value sur la cession d’un terrain et la comptabilisa-
tion des pertes reportées,  est comptabilisée pour 43 k EUR au 31 
décembre 2025,  A fin 2025, TEXAF a octroyé des prêts long terme 
à la joint-venture pour un total de 6.452 k EUR à OPEN ACCESS DATA 
CENTRES TEXAF DIGITAL (DRC) au 31 décembre 2025. La société 
de droit belge OPEN ACCESS DATA CENTERS TEXAF DIGITAL a par 
ailleurs comptabilisé 790 k EUR d’intérêts courus à l’actif de son bilan.

À partir de 2024, il comptabilise également par mise en équivalence 
sa quote-part de 50 % dans la société de droit congolais CLOSE 
THE GAP – TEXAF, qui importe et distribue en RDC des ordinateurs 
reconditionnés.

Valeur en millions EUR des surfaces bâties 
Total : 395 m EUR

249

96

41
81

RÉSIDENTIEL

BUREAUX

ENTREPÔT

VALEUR EN MILLIONS EUR DES SURFACES BÂTIES 
TOTAL : 395 M EUR

COMMERCES



COMPTES ANNUELS

TEXAF Rapport annuel 2025 135TEXAF Rapport annuel 2025134

10. AUTRES ACTIFS FINANCIERS NON-COURANTS

 
Entreprises associées 
mises en équivalence

Autres 
actions Prêts

Instruments 
financiers Total

Au 31 décembre 2022  
Valeur brute 1.902 876 2.778 
Corrections de valeur cumulées  372 (727)  (356) 
Valeur nette comptable 2.274 148 2.422 
Mouvements 2023  
Nouveaux investissements 492 91 1.584 2.168 
Remboursements 0 
Transferts de rubriques (241) 241 0 
Résultat des entreprises associées (253) (253) 
Elimination résultat intragroupe (200) (200) 
Ecarts de conversion 3 3 
Réévaluation à la juste valeur via le résultat global (68) (68) 

 

Au 31 décembre 2023  
Valeur brute 43 939 2.701 3.683 
Corrections de valeur cumulées  1.116 (727)  389 
Valeur nette comptable 43 2.056 1.974 4.072 
Mouvements 2024  
Nouveaux investissements 7 402 4.492 4.901 
Transferts de rubriques (102) (102) 
Résultat des entreprises associées (698) (698) 
Intérêts sur créances avec entreprises associées (434) (434) 
Reclassification créances avec entreprises associées 1.153 (1.153) 0 
Ecarts de conversion (28) 0 (28) 
Réévaluation à la juste valeur (66) 322 257 

 

Au 31 décembre 2024  
Valeur brute 43 1.342 6.040 220 7.645 
Corrections de valeur cumulées  1.051 (727)  324 
Valeur nette comptable 43 2.393 5.313 220 7.969 
Mouvements 2025  
Nouveaux investissements 232 953 1.185 
Transferts de rubriques (220) (220) 
Résultat des entreprises associées 109 109 
Intérêts sur créances avec entreprises associées (456) (456) 
Reclassification créances avec entreprises associées 220 (220) 0 
Ecarts de conversion 124 (1) 124 
Réévaluation à la juste valeur (482) (482) 

 

Au 31 décembre 2025  
Valeur brute 40 1.574 6.773 8.387 
Corrections de valeur cumulées  569 (727)  (158) 
Valeur nette comptable 40 2.143 6.046 0 8.229 

•	Le résultat des entreprises associées reprend le résultat de la mise en équivalence de OADC Texaf Digital DRC (349 k EUR),  netté des 
intérêts courus sur les avances d’actionnaires (+456 k EUR), ainsi que le résultat de la mise en équivalence de OADC Texaf Digital BE 
(5 k EUR) et CTG Texaf Digital (+7 k EUR). Le résultat de 2025 est impacté par un ajustement comptable au sein de la joint-venture lié à 
l’exercice 2024 pour un montant de + 583 k EUR (quote part TEXAF). Le montant des refacturations de frais 2025 à la joint-venture pour 
un montant de 77 k EUR n’est pas repris dans le tableau ci-dessus.

•	(La valeur des entreprises mises en équivalence correspond à l’investissement en capital dans OADC Texaf Digital (492 k EUR) diminué 
de la quote-part du groupe dans les pertes avant impôts de 2023 (253 k EUR) et d’une partie de la plus-value réalisée lors de la vente du 
terrain à OADC Texaf Digital (DRC) (200 K EUR). En 2024, la quote-part dans les pertes (1.153 k EUR) a été imputée sur la valeur des prêts.

•	 La valeur nette des actions (2.143 k EUR) correspond à la valeur de marché de l’investissement dans le fonds Partech Africa et dans la 
start-up AFRIWISE et reflète un ajustement net de la valeur de marché des deux fonds PARTECH au 30 septembre 2025 pour un total de 
-482 k EUR.

•	Les prêts intègrent un montant de 727 k EUR prêté à CONGOTEX au moment de sa mise en liquidation. Ce montant est entièrement 
réduit de valeur. Ils comprennent également un prêt à long terme de 6.427 k EUR à OADC Texaf Digital (DRC). Le solde subsistant au 31 
décembre 2025 est constitué de dépôts et cautionnements versés.

•	La juste valeur des autres actifs financiers non-courants au 31 décembre des exercices 2025, 2024, 2023 et 2022 avoisine leur valeur 
nette comptable à ces dates.
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11. AUTRES ACTIFS COMPTABILISÉS AU TITRE DE DROIT D’UTILISATION

La norme IFRS 16 « Contrats de location » s’applique sur le seul bail dont le Groupe est preneur, à savoir le siège de Bruxelles.

Actifs comptabilisés 
au titre du droit 

d’utilisation 
Actifs d’impôts 

différés

Dette envers les 
bailleurs à plus 

de 12 mois

Dette envers les 
bailleurs à 12 

mois ou moins

 Au 31 décembre 2022 154 0 95 61 

Amortissement (58)

Paiement du loyer effectif (62) 

Transfert (62) 62 

Facteur d’actualisation 6 

Impôt différé sur la différence avec le loyer effectif 1 

 Au 31 décembre 2023 96 1 39 61 

Amortissement (60)

Paiement du loyer effectif (62)

Transfert (40) 40 

Facteur d’actualisation 1 

Impôt différé sur la différence avec le loyer effectif (0)

 Au 31 décembre 2024 36 1 (0) 39 

Nouveau contrat 196  196  

Amortissement (60)    

Paiement du loyer effectif    (65)

Transfert   (93) 93 

Facteur d’actualisation   4  

Impôt différé sur la différence avec le loyer effectif  (0)   

 Au 31 décembre 2025                172            1           (107 )                 67 

Au compte de résultat

2023 2024 2025

Amortissement (58) (60) (60)

Annulation du loyer effectif (62) 62 (65)

Charge financière (6) (1) (4)

Impôt différé sur la différence avec le loyer effectif (1) (0) (0) 

 Impact sur le résultat de la période (3) 1 1 
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12. ACTIFS COURANTS

  31-12-23 31-12-24 31-12-25

Actifs détenus en vue de la vente    

Immeubles destinés à la vente (valeur brute) 5.573   

Amortissements  (174)   

Valeur nette 5.399 0 0 

   

Stocks    

Pièces de rechange – Valeur brute 3.227 3.935 4.160 

Pièces de rechange – Perte de valeur (253) (253) (246) 

Produits finis – Valeur brute 1.509 2.097 1.562 

Produits finis – Perte de valeur  

Autres stocks – Valeur brute 446 241 694 

Autres stocks – Perte de valeur

Valeur nette 4.928 6.021 6.169 

   

Clients    

Clients – Valeur brute 1.193 1.715 8.776 

Clients – Perte de valeur  (827) (833) (881) 

Valeur nette 366 882 7.896 

   

Autres débiteurs    

Autres débiteurs – Valeur brute 3.418 682 2.305 

Autres débiteurs – Perte de valeur  (88) (88) (92) 

Valeur nette 3.330 594 2.214 

   

Actifs d’impôts 2.302 2.738 2.558 

   

Trésorerie et équivalents de trésorerie    

Argent en caisse  

Soldes bancaires 5.855 9.250 4.811 

Placement de trésorerie 2.715 1.004 0 

Valeur nette 8.570 10.254 4.811 

   

Autres actifs courants    

Charges à reporter 88 69 78 

Produits acquis  398 508 322 

Valeur nette 486 577 400 

•	Les actifs destinés à la vente en 2022 et 2023 concernent un immeuble à Kinshasa. En 2024, Celui-ci a été transféré dans une nouvelle 
filiale dont 49 % des actions ont été vendues et il reste donc réintégré dans les immeubles de placement.

•	Les stocks de pièces de rechange se retrouvent tant chez CARRIGRES que chez UTEXAFRICA. Les stocks de produits finis et d’encours 
ne concernent que CARRIGRES.
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•	Les créances clients se répartissent comme suit en fonction de leur âge :

[EN K EUR] Valeur brute Perte de valeur Valeur nette

0-60 jours 6.907 (1) 6.905 

60-120 jours 552 0 552 

> 120 jours 1.318 (880) 439 

Total 8.776 (881) 7.896

[EN K EUR] Créances Clients Chiffre d’affaires  % Clients sur Chiffre d’af-
faires

Au 31 décembre 2023, valeur brute 1.193  

Pertes de valeur (827)  

Valeure Nette 366 29.318 1,2 %

Augmentation des provisions (76) 

Diminution des provisions 70  

Au 31 décembre 2024, valeur brute 1.715  

Pertes de valeur (833)  

Valeure Nette 882 32.311 2,7 %

Augmentation des provisions (53) 

Diminution des provisions 5  

Au 31 décembre 2025, valeur brute 8.776  

Pertes de valeur (881)  

Valeure Nette 7.896 35.014 22,5 %
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Provisionnement des créances clients

2023 2024 2025

Clients et autres débiteurs 366 882 882

Clients – Valeur brute 1.193 1.715 8.776 

Clients – Perte de valeur    (827) (833) (881) 

Valeur nette 366 882 7.896 

La valeur nette des créances clients représente 22% du chiffre d’af-
faires. L’augmentation des créances au 31 décembre 2025 est princi-
palement liée à des loyers du premier trimestre 2026, pour un montant 
de 6.363 k EUR, dont la contrepartie se trouve en produits à reporter 
au passif du bilan. l’effet de cette augmentation est donc temporaire.

Dans l’immobilier, les locataires paient à l’avance tandis que, dans 
la carrière, beaucoup de clients paient à l’enlèvement. En outre, le 
Groupe a au passif des loyers payés d’avance à hauteur de 6.363 k 
EUR sur des clients.

Comme le Groupe connait personnellement chacun de ses clients, qu’ils 
ne sont qu’environ 200 et qu’ils ont des tailles et des caractéristiques 
très différentes, il n’est ni pertinent ni significatif de faire une analyse 
statistique des défauts de paiement pour déterminer des paramètres 
de provisionnement des créances en retard de plus de 90 jours. Le 
Groupe examine chacune de ses créances individuellement pour 
déterminer le risque et son provisionnement éventuel.

•	Les actifs d’impôts comprennent des créances de TVA à hauteur 
d’une valeur de 2.415 k EUR, incluant une réévaluation de 474 k EUR 
au 31 décembre 2025 suite à des différences de change.

•	La juste valeur des clients, autres débiteurs et autres actifs courants 
au 31 décembre 2025, au 31 décembre 2024 et au 31 décembre 
2023 avoisine leur valeur nette comptable à ces dates.

•	Les pertes de valeur sont enregistrées sous la ligne « perte de 
valeur » en compte de résultats. Depuis 2016, les loyers dus par 
des débiteurs systématiquement impécunieux ne sont comptabi-
lisés qu’à leur encaissement effectif et ne génèrent donc plus de 
pertes de valeur.

13. CAPITAL SOCIAL

 
Actions ordinaires en 

circulation

Mouvements de l’exercice 2023 0 

Nombre d’actions au 31 décembre 2023 3.666.556 

Mouvements de l’exercice 2024 0 

Nombre d’actions au 31 décembre 2024 3.666.556 

Mouvements de l’exercice 2025 0 

Nombre d’actions au 31 décembre 2025 3.666.556 

Les actions sont émises sans désignation de valeur nominale.
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14. EMPRUNTS BANCAIRES ET AUTRES DETTES

 31-12-23 31-12-24 31-12-25
Variations 

monétaires
Variations non 

monétaires

Non courants   

Garanties et cautions reçues 5.192 6.173 6.646 473 0

Dette envers les bailleurs à plus de 12 mois 39   0 0

Autres dettes non courantes 6 5.008 5.458 450 0

Emprunts bancaires 15.418 19.433 14.732 (2.398) (2.303)

20.656 30.614 26.835 (1.476) (2.303)

Courants   

Emprunts bancaires 3.931 2.827 5.777 2.950 0

Autres dettes courantes 247 414 167

Dette envers les bailleurs à moins de 12 mois 61 38 66 28 0

3.991 3.112 6.257 3.145 0

Total des emprunts et autres dettes financières 24.647 33.726 33.093 (1.669) (2.303)

   

Suivant échéancier :    

A moins d’un an 3.991 3.112 6.257 3.145 0

Entre 1 et 5 ans 19.156 30.281 26.835 (1.142) (2.303)

Plus de 5 ans 1.500 333 0 (333) 0

24.647 33.726 33.093 (1.669) (2.303)

Suivant devise :    0

Euro 15.597 18.833 17.907 (926) 0

US dollar (couvert par un contrat à terme) 9.050 14.893 15.185 (2.595) (2.303)

La maturité des emprunts bancaires (capital et intérêts) est la suivante. Les garanties et cautions reçues n’ont pas de maturité fixée.

Montants dus (capital et intérêt)

2026 -6.353.971 €

2027 -6.707.613 €

2028 -3.853.936 €

2029 -3.470.396 €

2030 -1.367.552 €

2031 -738.470 €

En 2021, UTEXAFRICA a conclu un emprunt 
de 2.000 k EUR auprès d’une banque belge, 
moyennant une couverture du risque politique. 
Le coût global (intérêt et prime d’assurance) 
est de 4,00 %. Il est remboursable en 60 men-
sualités à partir de mars 2021.

•	En 2022, IMMOTEX a conclu un emprunt de 
8.000 k EUR auprès d’une banque congo-
laise au taux de 5,50 % remboursable en 60 
mensualités à partir de mai 2023.

•	En 2022, IMMOTEX a conclu un emprunt de 
2.000 k EUR auprès d’une banque congo-
laise au taux de 5,00 % remboursable en 
60 mensualités à partir de novembre 2023.

•	En 2023, IMMOTEX a conclu un emprunt 
de 10.000 k USD auprès d’une banque 

congolaise au taux de 7,00 % remboursable 
en 60 mensualités à partir d’octobre 2024. 
Cet emprunt est couvert en EUR par des 
achats à terme d’USD, le déport de l’USD 
permet de réduire le coût de l›emprunt à 
5,79 % en équivalent EUR.

•	En 2024, IMMOTEX a conclu un emprunt de 
5.500 k USD auprès d’une banque congo-
laise au taux de 7,00 % remboursable en 
60 mensualités à partir de mai 2025. Cet 
emprunt est couvert en EUR par des achats 
à terme d’USD, le déport de l’USD permet 
de réduire le coût de l’emprunt à 5,79 % en 
équivalent EUR.

•	En 2025, IMMOTEX a conclu un emprunt 
de 5.500 k USD auprès d’une banque 
congolaise au taux de 7,00 % remboursable  

en 60 mensualités à partir de octobre 2026. 
Cet emprunt n’est pas couvert par des achats 
à terme en USD au 31 décembre 2025.

•	Les garanties et cautions reçues concernent 
les garanties locatives déposées par les 
clients et les cautions pour bonne fin rete-
nues sur les factures des entrepreneurs de 
construction, 

•	La juste valeur des garanties reçues ne peut 
être déterminée avec précision vu que les 
contrats sont établis à durée indéterminée. 
La juste valeur des emprunts bancaires cou-
rants et non courants avoisine leur valeur 
comptable, l’impact de l’actualisation étant 
négligeable.
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15. DETTE FINANCIÈRE NETTE

(en k EUR) Note  31-12-23 31-12-24 31-12-25

Dette bancaire 14 19.349 22.260 20.509

Dette à l’égard d’Imbakin 36 251 208 0

Autres dettes financières  0 5.255 5.871

Placements de trésorerie 10 (8.570) (10.254) (4.811)

Dette financière nette   11.030 17.468 21.569

Les autres dettes financières comportent à hauteur de 4.080 k EUR la partie de la dette d’Immobilière Petit-Pont à l’égard de ses actionnaires 
tiers, la part à l’égard du Groupe étant annulée en consolidation. La dette financière nette est la différence entre les dettes qui portent 
intérêt et les placements de trésorerie.

16. ENGAGEMENTS DE RETRAITE ET AVANTAGES ASSIMILÉS

 31-12-2023 31-12-2024 31-12-2025

Engagements inscrits au bilan au titre :    

Des prestations de retraite et médicales postérieures à l’emploi 1.285 1.360 2.003 

Mouvements de l’exercice (avant impôts) :    

Débit (crédité) au compte de résultat 20 287 614 

Changement d’hypothèses actuarielles débité dans les fonds propres 39 148 8 

Provisions pour retraites cadres supérieurs   186 

Différences de conversion (78) (361) (165) 

(19) 75 644 

   

Valeur actualisée des obligations non financées 1.285 1.360 2.003 

Pertes actuarielles non reconnues - - -

Coût des services passés non reconnu - - -

Passif inscrit au bilan 1.285 1.360 2.003 

  

 2023 2024 2025

Coût des services rendus 20 287 614 

Perte actuarielle nette comptabilisée durant l’exercice 39 148 8 

Différences de conversion (78) (361) (165) 

Pertes liées à la réduction de régimes de retraite - - -

Montant total inclus dans les charges liées aux avantages du personnel (19) 75 458 

  

Les principales hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes : 31-12-2023 31-12-2024 31-12-2025

Taux d’actualisation 4,0 % 4,8 % 4,8 %

Taux d’augmentation future des salaires 4,4 % 4,1 % 4,2 %

En République Démocratique du Congo, les employés bénéficient, lors de leur départ à la retraite, d’une indemnité calculée sur le nombre 
d’années de service et sur le niveau de rémunération, comme lors d’un licenciement.



COMPTES ANNUELS

TEXAF Rapport annuel 2025 143TEXAF Rapport annuel 2025142

La provision pour cette indemnité est calcu-
lée suivant la méthode des unités de crédit 
projetées. Le calcul est fait en USD même si 
l’indemnité sera payée en francs congolais 
(CDF) ; en effet, d’une part, il n’existe pas de 
taux d’intérêt à long terme en CDF et d’autre 
part, le Groupe tient à maintenir le pouvoir 
d’achat en USD de ses employés même face 
à une dévaluation du CDF. Le taux d’actua-
lisation utilisé est dès lors le taux à 30 ans 

des obligations d’Etat américaines (4,8 %) et le 
taux d’augmentation des salaires (4,2 %) cor-
respond à la moyenne historique du Groupe 
en USD. La table de Conférence Interafricaine 
pour les Marchés d’Assurance (www.cima-
afrique.org), dont l’usage est obligatoire pour 
les compagnies d’assurance dans les pays 
francophones d’Afrique de l’Ouest, est utilisée.

Cette provision n’est pas financée par un 
portefeuille de placements.

La sensibilité de la provision de 1.817 k EUR 
(provision totale de 2.003 k EUR moins 186 
k EUR pour la provision pour départs à la 
retraite) aux hypothèses actuarielles est don-
née dans le tableau ci-dessous :

Provision pour prestations postérieures à l’emploi (en k EUR) :

Taux d’actualisation
Taux nominal d’augmentation des salaires

3 % 4 % 5 % 6 %

3 %  2.324  2.650  3.052  3.550 

4 %  2.059  2.322  2.644  3.041 

5 %  1.845  2.060  2.320  2.639 

6 %  1.671  1.848  2.060  2.319 

17. IMPÔTS DIFFÉRÉS

Les actifs et passifs d’impôts différés sont compensés lorsqu’il existe un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs et passifs 
d’impôts exigibles et que les actifs et passifs d’impôts différés concernent des impôts sur le résultat prélevé par la même autorité fiscale. 
Aucune compensation entre entités juridiques distinctes n’est appliquée. Le tableau ci-dessous indique les montants après compensation, 
le cas échéant.

  31-12-23 31-12-24 31-12-25

Passifs d’impôts différés recouvrables à plus de 12 mois 13.013 11.151 10.210 

Actifs d’impôts différés portés aux passifs recouvrables à moins de 12 mois

13.013 11.151 10.210 

La variation brute des impôts différés est exposée ci-après :    

Impôts différés sur mouvements actuariels transférés dans les fonds propres  12 12 

Impôts différés sur les mouvements des réserves de réévaluation  (33) (33) 

Impôts différés sur nouveau subside en capital  199 199 

Autres impôts imputés au compte de résultat sous la rubrique ‘Impôts différés’   543 543 

Au 31 décembre 2023  13.013 13.013 

Impôts différés sur mouvements actuariels transférés dans les fonds propres  64 64 

Impôts différés sur les mouvements de réévaluation des instruments financiers  (41) (41) 

Impôts différés sur nouveau subside en capital  142 142 

Autres impôts imputés au compte de résultat sous la rubrique ‘Impôts différés’   (2.027) (2.027) 

Au 31 décembre 2024  11.151 11.151 

Impôts différés sur mouvements actuariels transférés dans les fonds propres    (3) 

Impôts différés sur les mouvements de réévaluation des instruments financiers    (35) 

Impôts différés sur nouveau subside en capital    0 

Autres impôts imputés au compte de résultat sous la rubrique ‘Impôts différés’    (904) 

Au 31 décembre 2025   11.151 10.210 
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La variation des actifs et passifs d’impôts différés durant l’exercice, hors compensation à 
l’intérieur d’une même juridiction fiscale, est détaillée ci-après :

Passifs d’impôts différés :
Réévaluation (nette) des 

terrains et immeubles
Réductions de valeurs et plus 

values internes Autres Total

Au 31 décembre 2024 9.869 1.105 336 11.310 

Transfert d’une rubrique à l’autre (subside en capital) 0 

Débité (crédité) au compte de résultat 2025 (719) (196) (60) (975) 

Au 31 décembre 2025 9.150 909 275 10.335 

Actifs d’impôts différés : Pertes fiscales
Avantages postérieurs  

à l’emploi Autres Total

Au 31 décembre 2024 (408) 249 (159) 

Comptabilisé en autres éléments du résultat global (3) (35) (37) 

Comptabilisé en réserves d’ouverture 0 

Crédité au compte de résultat 2025 (135) 206 72 

Au 31 décembre 2025 (545) 421 (124) 

Les passifs d’impôts différés comprennent 
pour l’essentiel (9.150 k EUR) une provision 
pour la taxation d’une éventuelle plus-value 
future sur les actifs immobiliers du Groupe en 
RDC, en cas de cession. La diminution actée 
en 2025 provient pour l’essentiel de la rééva-
luation des immeubles au coefficient publié 
par le Ministre des Finances pour tenir compte 
de l’inflation. Cette provision est amenée à 
fluctuer à l’avenir s’il y avait une évolution 
divergente entre le cours de change EUR/
CDF et le coefficient de réévaluation fiscale.

Les passifs d’impôts différés comprennent 
une provision (909 k EUR) pour la taxation 
future en Belgique des reprises de réduction 
de valeur que Texaf s.a. sera amenée à faire 
sur la créance historique qu’elle détient sur 

Utexafrica. Ils comprennent également une 
provision de 275 k EUR pour la taxation future 
en RDC d’un subside en capital pour le projet 
Silikin Village Phase III.

Les actifs d’impôts différés comprennent une 
provision (421 k EUR) pour la taxation future 
en Belgique ou en RDC des gains latents sur 
instruments financiers (y compris les contrats 
de change).

Le Groupe ne comptabilise pas d’impôts dif-
férés passifs sur les bénéfices non distribués 
par les filiales pour la partie des bénéfices 
qu’il a décidé de ne pas distribuer dans un 
avenir prévisible (5.797 k EUR de latence 
fiscale passive au 31 décembre 2025). De 
même le Groupe ne comptabilise pas d’impôts 

différés passifs sur les réserves immunisées 
car le Groupe ne prévoit pas de distribuer 
ces réserves dans un avenir prévisible (3.198 
k EUR au 31 décembre 2025).

Par ailleurs, aucun actif d’impôt différé lié 
aux pertes fiscales reportées en RDC n’a été 
comptabilisé au bilan. En effet, conformément 
à la Loi de Finances 2026, la récupération 
des pertes reportées est désormais limitée 
aux trois derniers exercices clôturés. Or, le 
Groupe TEXAF n’anticipe pas la réalisation de 
bénéfices dans les trois prochaines années au 
sein des deux entités concernées (Estagrico 
et La Cotonnière)	
.
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18. AUTRES PASSIFS NON COURANTS

31-12-23 31-12-24 31-12-25

Contrats de location 39 62 107

Garanties locatives 5.192 6.173 6.646

Fournisseurs et autres créditeurs non-courants 6 33 60

Instruments de couverture non-courants 102 458

Produits différés non-courants 464 783 751

5.803 7.051 8.023

19. FOURNISSEURS ET AUTRES CRÉDITEURS COURANTS

 31-12-23 31-12-24 31-12-25

Fournisseurs 4.000 4.129 4.148

TVA et autres impôts à payer 4.737 4.736 4.425

Salaires, charges sociales et assimilées 222 135 102

Autres créanciers 300 332 51

9.259 9.332 8.726
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20. INSTRUMENTS FINANCIERS

Instruments financiers 
31 12.2025

Désigné à la juste 
valeur par le biais des 

autres éléments de 
résultat global

Actifs ou passifs 
financiers mesu-
rés à leurs coûts 

amortis 
Juste 

valeur

Qualification 
des justes 

valeurs

Catégorie

Actifs financiers   
Autres actifs financiers    

Participations en actions 2.143 2.143 Niveau 2
Actifs financiers à la juste valeur 
par le biais du compte de résultat

Instruments financiers dérivés 
sur les autres éléments  Couverture de cash-flows

Prêts aux sociétés affiliées  5.870 5.870 Niveau 2 Actifs financiers au coût amorti
Dépôts et cautionnements  176 176 Niveau 2 Actifs financiers au coût amorti
Placements à terme  Actifs financiers au coût amorti
Autres créances au coût amorti  5.998 5.998 Niveau 2 Actifs financiers au coût amorti
Autres actifs financiers  Niveau 2 Actifs financiers au coût amorti
Créances commerciales non 
courantes*  Actifs financiers au coût amorti

Créances commerciales  
courantes  7.896 7.896 Niveau 2 Actifs financiers au coût amorti

Trésorerie et équivalents de 
trésorerie  4.811 4.811 Niveau 2 Actifs financiers au coût amorti

  
TOTAL 2.143 24.751 26.894   

   
Passifs financiers   
Emprunts  4.080 4.080  
Emprunts bancaires  20.509 20.509 Niveau 2 Dettes financières au coût amorti
Dépassements bancaires  Dettes financières au coût amorti
Dettes de location financement  69 69 Niveau 2 Dettes financières au coût amorti
Autres dettes financières  5.871 5.871 Niveau 2 Dettes financières au coût amorti

Autres passifs financiers  414 414 Niveau 2
Passifs financiers à la juste valeur 
par le biais du compte de résultat

Instruments financiers dérivés 
sur devises  458 458 Couverture de cash-flows

Instruments financiers dérivés 
sur les autres éléments  Couverture de cash-flows

Dettes commerciales  4.148 4.148 Niveau 2 Dettes financières au coût amorti
Dettes vis-à-vis des parties liées  Dettes financières au coût amorti

  
TOTAL  35.550 35.550   

Les instruments financiers qui sont évalués, 
après la comptabilisation initiale, à la juste 
valeur au bilan, peuvent être présentés selon 
3 niveaux (1 à 3) correspondant chacun à leur 
degré d’observabilité, soit :

Les évaluations de la juste valeur de niveau 1 
sont celles qui sont établies d’après des prix 
(non ajustés) cotés sur des marchés actifs pour 
des actifs ou des passifs identiques.

Les évaluations de la juste valeur de niveau 
2 sont celles qui sont établies d’après des 

données autres que les prix cotés visés au 
niveau 1, qui sont observables pour l’actif ou le 
passif concerné, soit directement (à savoir des 
prix) ou indirectement (à savoir des données 
dérivées de prix).

Les évaluations de la juste valeur de niveau 
3 sont celles qui sont établies d’après des 
techniques d’évaluation qui comprennent des 
données relatives à l’actif ou au passif qui ne 
sont pas basées sur des données observables 
de marché (données non observables).

Niveau 1
Actuellement, Texaf ne détient pas d’instru-
ments financiers qui correspondraient à la 
définition de niveau 1

Niveau 2
Tous les actifs et passifs financiers détenus 
par Texaf sont de niveau 2.

Niveau 3
Actuellement, Texaf ne détient pas d’instru-
ments financiers qui correspondraient à la 
définition de niveau 3.
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21. REVENUS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES

 31-12-23 31-12-24 31-12-25

Ventes de biens 6.227 5.091 4.164

Prestations de  
services 33 27 6

Produits locatifs 23.058 27.193 30.845

29.318 32.311 35.014

CARRIÈRE

•	Les ventes de biens concernent le chiffre d’affaires de CARRIGRES.

•	CARRIGRES a deux clients qui représentent plus de 10 % de son 
chiffre d’affaires ; les 5 plus grands clients représentent 64 % des 
ventes et les 10 plus grands 75 %.

IMMOBILIER

•	Les loyers proviennent de la location d’immeubles résidentiels, 
bureaux et entrepôts à Kinshasa.

•	Les baux sont pour une partie établis pour une durée indéterminée 
avec un préavis de trois mois pour les baux résidentiels et de six 
mois pour les baux professionnels. Par ailleurs, de nombreux clients 
bénéficient d’une clause diplomatique qui leur permet de quitter 
les lieux sans pénalité avec un préavis d’un mois si leur pays ou 
leur organisme international ferme leur mission en RDC. Quelques 
contrats sont à durée déterminée avec des durées restant à courir 
entre 1 et 10 ans.

Proportion des baux en valeur

Clause diplomatique (1 mois de préavis en cas de  
rupture des relations diplomatiques) 29 %

Durée indéterminée (3 mois de préavis) 24 %

Durée indéterminée (6 mois de préavis) 6 %

Durée déterminée sans clause diplomatique (1 à 5 ans) 41 %

•	Aucun client ne représente 10 % ou plus du chiffre d’affaires sectoriel ; 
les 5 plus grands clients contribuent pour 19 % au chiffre d’affaires 
et les 10 plus grands pour 28 %.

•	La valeur locative annuelle des biens loués est de 31,7 M EUR.

22. FRAIS DE PERSONNEL

 2023 2024 2025

Traitements, salaires et  
avantages sociaux 5.598 5.789 6.085

Frais portés à l’actif (394) (336) (198) 

Charges de retraites (régime à 
prestations définies) 20 287 449

5.224 5.740 6.336

Le groupe occupe 212 personnes au 31 décembre 2025 (218 en 2024).

23. DOTATION AUX AMORTISSEMENTS

La dotation aux amortissements porte sur les immobilisations incor-
porelles (166 k EUR), les immobilisations corporelles (1.143 k EUR) (cfr 
note 6), les immeubles de placement (5.005 k EUR) (cfr note 7) et les 
droits d’utilisation (60 k EUR) (cfr note 11).

Parmi les immobilisations corporelles, il y a le gisement de grès de 
CARRIGRES. En 2023, une reprise d’amortissement exceptionnel a été 
comptabilisée sur ce gisement (cfr note 6) à hauteur de 2.324 k EUR 
(cfr note 27), si bien que la valeur du gisement a évolué comme suit :

Valeur au 31 décembre 2022	 4.302 k EUR
Amortissement en fonction de la production	 (140) k EUR
Reprise d’amortissement exceptionnel	 2.324 k EUR
Valeur au 31 décembre 2023	 6.486 k EUR
Amortissement en fonction de la production	 (162) k EUR
Valeur au 31 décembre 2024	 6.324 k EUR
Amortissement en fonction de la production	 (110) k EUR
Valeur au 31 décembre 2025	 6.214 k EUR

24. PERTES DE VALEUR

(a) Actifs non financiers
Des reprises nettes de réductions de valeur sur le stock de pièces 
ont été enregistrées à hauteur de 6 k EUR en 2025, tandis qu’une 
réduction de valeur nette de 1 k EUR a été enregistrée en 2024. En 
outre, une réévaluation des stocks d’encours de fabrication (brut 
d’abattage et production fatale) chez CARRIGRES a conduit à sortir 
210 k EUR des comptes en 2024 et 136k EUR en 2025 pour conduire 
à une valeur nette de 1.562 k EUR fin 2025.

(b) Actifs financiers
Des réductions de valeur, nettes de reprises, sur créances commer-
ciales sont été enregistrées à hauteur, de 159 k EUR en 2022, de 
112 k EUR en 2023 et de 26 k EUR en 2024 et 42 k EUR en 2025.
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25. AUTRES CHARGES OPÉRATIONNELLES

2023 2024 2025
Charges locatives 34 28 (39) 
Entretiens et réparations (sous traités) 1.318 1.679 1.565 
Carburants et lubrifiants 38 39 48 
Eau 292 331 363 
Electricité 746 941 961 
Fournitures de bureau 88 83 95 
Frais de communication 150 149 159 
Honoraires et rétributions de tiers 2.314 2.524 2.662 
Coûts de transport (refacturés) 45 9 58 
Assurances 161 190 179 
Frais de voyage 272 194 255 
Frais de publicité et représentation 253 369 257 
Administrateurs 1.020 546 951 
Impôts et taxes 1.268 1.986 2.079 
Divers 722 983 1.088 

8.723 10.050 10.679

Les honoraires comprennent, pour 63 % en 2025 des frais juridiques et de gardiennage,  
indispensables pour la sécurisation des biens du Groupe.

Les impôts et taxes comprennent, à concurrence de 1.006 k EUR en 2025, l’impôt congolais 
sur les revenus locatifs de TEXAF s.a. Cet impôt porte sur le revenu brut et non sur le bénéfice 
qui en résulte.

26. AUTRES REVENUS OPÉRATIONNELS

  2023 2024 2025

   

Restaurant – pool house 501 600 668 

Refacturations eau, électricité, charges di-
verses 1.339 1.110 1.471 

Divers 172 213 495 

  2.013 1.922 2.634 

Les revenus divers comprennent des revenus comme le transport de concassés, des frais 
d’états des lieux, des ventes de matériel déclassé….
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27. ELÉMENTS OPÉRATIONNELS NON RÉCURRENTS

•	 Les éléments opérationnels non récurrents sont des produits ou 
des charges liés à l’activité opérationnelle du Groupe, mais dont la 
survenance est inhabituelle, c-à-d qui ne se répètent pas d’année en 
année. Ils sont limités à 1. des gains ou pertes sur cessions d’actifs 
immobilisés, 2. des dotations (ou reprises de) aux réductions de valeur 
sur actifs immobilisés et 3. des frais liés à une restructuration majeure, 
une reprise ou une cession d’activité (par ex. Frais de licenciement, de 
fermeture d’une usine, commissions payées à des tiers pour acquérir 
ou céder une activité…).

•	 Pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, les éléments qualifiés 
de non récurrents sont :

•	 ceux liés au sinistre de 2020, à savoir 163 k€ (vs 154 k€ en 2022) 
de frais juridiques et 2.846 k€ de dédommagement conventionnel,

•	 la quote-part de plus-value sur la cession par Cotex d’un terrain à 
OADC Texaf Digital (DRC), société détenue à 49 % et mise en équi-
valence ; en conséquence, seuls 51 % de la plus -value sont exprimés 
dans le résultat consolidé, soit 1.114 k EUR,

•	 la reprise de réduction de valeur sur le gisement de grès, soit 
2.324 k EUR (cfr note 24).

•	 Pour l’exercice clos le 31 décembre 2024, les éléments qualifiés 
de non récurrents sont :

•	 l’amortissement pour les années 2022 et 2023 du bâtiment Petit-
Pont, qui avait été classé en « Actifs destinés à la vente » et qui, en 
vertu des normes IFRS, n’avait pas été amorti pendant ces exercices, 
pour 397 k EUR, 

•	 l’amortissement exceptionnel d’une partie non réalisé du projet 
Silikin Village III pour 362 k EUR et

•	 un dernier complément aux frais de l’incendie du 7 août 2020 
(12 k EUR)

•	 Pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, les éléments qualifiés 
de non récurrents sont :

	― Une réduction de valeur de 147 k EUR actée sur sept terrains de 
la Cotonnière

	― Un produit de 5 k EUR lié à la vente d’un véhicule totalement amorti.

28. CHARGES FINANCIÈRES

 2023 2024 2025

Charges d’intérêts 757 1.404 1.640 

Charges d’intérêts activées (769) (516) (57) 

Autres frais financiers 65 667 1.162 

52 1.555 2.745 

En 2025, les autres frais financiers consistent en une variation néga-
tive de la valeur des fonds Partech (482 k EUR), ainsi qu’en pertes 
de change latentes sur les dettes contractées en USD (647 k EUR). 
Ces dernières sont compensées par des gains de change latents 
sur les positions de couverture pour 1.652 k EUR, repris dans les 
produits financiers
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29. CHARGE D’IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT

(EN k EUR) 2023 2024 2025

Impôt courant (3.350) (2.983) (2.385) 

Impôts différés (Note 16 ) (543) 2.027 904 

 (3.893) (955) (1.482) 

En 2023, les impôts différés ont augmenté de 543 k EUR, principale-
ment (pour 675 k EUR) pour s’ajuster sur la valeur fiscale réévaluée 
des immeubles en francs congolais.

En 2024, les impôts différés ont diminué de 2.027 k EUR, princi-
palement (pour 1.561 k EUR) suite à la cession de l’immeuble et du 
terrain Petit-Pont.

En 2025, les impôts courants diminuent à la suite d’exonérations 
fiscales obtenues sur deux projets de construction. Les impôts diffé-
rés ont aunt à eux diminué de 904 k EUR, principalement à la suite 
d’une reprise de provision sur les plus-values latentes sur immeubles.

Le rapprochement entre le taux d’impôt applicable à la maison-mère et le taux d’impôt effectif se présente comme suit :

(EN k EUR) 2023 2024 2025

Charge d’impôt sur base du taux d’impôt applicable à la maison-mère (3.887) (2.109) (2.616) 

Résultat avant impôt 15.547 8.435 10.466 

Taux d’impôt applicable 25,00 % 25,00 % 25,00 %

    

Eléments de réconciliation (501) 1.131 1.144 

Impact des taux dans d’autres juridictions (682) (414) (599) 

Changement de taux d’impôt 0 0  

Impact des intérêts notionnels déductibles 0 0  

Impact des revenus non taxables 821 2.768 1.519 

Impact des frais non déductibles (314) (115) (242) 

Impact des pertes fiscales utilisées    

Impact des latences fiscales non reconnues lors de l’exercice (248) (143) (15) 

Impact de latences fiscales reconnues lors de l’exercice 0 (682) 568 

Impact des sociétés mises en équivalence (63) (283) (87) 

Autres (15)   

   

Charge d’impôt sur base du taux d’impôt effectif (4.388) (977) (1.462) 

Résultat avant impôt 15.547 8.435 10.466 

Taux d’impôt effectif 28,23 % 11,59 % 14,07 %

Ajustements aux impôts exigibles d’exercices antérieurs (65) 22 (12) 

Ajustements aux impôts différés 560   

Total des impôts (3.893) (955) (1.485) 

Les revenus non taxables comprennent pour l’essentiel les revenus locatifs de TEXAF s.a. qui sont soumis à un impôt spécifique sur les 
revenus locatifs (voir note 25).
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30. RÉSULTATS PAR ACTION

Le résultat de base par action est calculé en divisant le bénéfice net 
revenant aux actionnaires de la société par le nombre moyen pondéré 
d’actions ordinaires en circulation au cours de l’exercice, hors actions 
propres rachetées par la société. Les actions émises le 28 mai 2021 
par apport de la créance en dividende (« dividende optionnel ») par-
ticipent au résultat à partir du 1er janvier 2021 et sont incluses sans 
pondération dans le calcul du résultat par action.

 2023 2024 2025

Bénéfice net revenant aux 
actionnaires de la société (en 
milliers EUR) 11.642 7.428 8.989 

Nombre moyen pondéré 
d’actions ordinaires en cir-
culation 3.666.556 3.666.556 3.666.556 

Résultat de base par action 
(EUR par action ) 3,18 2,03 2,45 

31. DIVIDENDES PAR ACTION

Le dividende net de 1,32 EUR (brut 1,88.571 EUR) par action divisée 
proposé à l’assemblée générale du 13 mai 2026 à charge de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025, représentant une distribution totale de 
6.914 k EUR, n’est pas comptabilisé en dettes dans les états financiers 
au 31 décembre 2025, conformément aux normes IFRS.

Le dividende proposé sur l’exercice 2024 (soit un total de 6.443k EUR) 
a été approuvé par l’Assemblée Générale du 13 mai 2025 et payé 
en 2025. Ce dividende ne fait donc plus partie des fonds propres 
au 31 décembre 2025.

32. TRÉSORERIE PROVENANT DES OPÉRATIONS

 Notes 2023 2024 2025

Résultat de la période 11.654 7.479 8.971 

Ajustements :    

– Impôts 29 3.893 955 1.482 

– Amortissement des immobilisations incorporelles 6 31 32 

– Amortissement des immobilisations corporelles 6 1.000 1.036 1.143 

– Amortissement des actifs comptabilisés au titre de droit d’utilisation 58 58 60 

– Amortissement des immeubles de placement 7 3.210 4.325 5.005 

– Correction d’amortissement des immeubles de placement 7 - 397 147 

– Correction valorisation des immobilisés    

– Pertes sur actifs et passifs apportés - -  

– Pertes/(profits) sur cession d’actifs non-courants (1.114) - (5) 

– Variations nettes des provisions pour autres passifs  18 169 

– Variations nettes des obligations résultant des avantages postérieurs à l’emploi 16 20 287 614 

– Pertes de valeur sur actifs en contrepartie du compte de résultat 24 (2.221) 83 193 

– Charge d’intérêts 28 8 896 1.584 

– Produits d’intérêts (23) (6) (182) 

– Quote-part dans le résultat des entreprises associées 253 698 191 

– Pertes / (profits) de change non réalisés (264) 536 (1.666) 

– Autres éléments non décaissés 48 (468) 541 

   

Variations du fonds de roulement (hors variations de périmètre et différences de conversion) : 

– Stocks (367) (1.092) (139) 

– Clients et autres débiteurs (3.489) 1.704 (2.779) 

– Garanties locatives reçues 339 981 473 

– Fournisseurs et autres créanciers 2.710 (698) (1.633) 

   

Reclassement vers variation de trésorerie d’investissement (2.639) 0  

   

Trésorerie provenant des opérations  13.082 17.220 14.201 

En 2023, l’indemnité (nette de frais) perçue sur le sinistre du 7 août 2020 a été reclassée en « produit de cession d’immeubles de placement » 
dans le tableau des flux de trésorerie parce qu’elle compense la perte d’un tel immeuble.
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33. OPÉRATIONS DE COUVERTURE

La stratégie de couverture du groupe Texaf consiste à couvrir partiel-
lement les risques de change liés à ses financements et il applique la 
comptabilité de couverture (« hedge accounting ») pour ces opérations.

Ces opérations de couverture visent à limiter le risque de variation 
de valeur de la dette financière et des remboursements futurs, liés 

à des variations de change (« cash-flow hedge »). Elles ne couvrent 
pas les paiements d’intérêts futurs.

En conséquence, ces variations de valeur de la dette et celles des 
instruments de couverture sont partiellement compensées et sont 
reprises dans le compte de résultats.

Elements couverts Situation au 31 décembre 2025 Chan-
gement 
de juste 

valeur sur 
l’exercice 

dont re-
connu en 
résultat

dont reconnu 
en autres 

mouvements 
du résultat 

global

Valeur comptable  
(en k EUR) Juste valeur (en k EUR)

Actif Passif Actif Passif

Position existante au 31-12-2024

Trésorerie et dépôt à terme (en USD) 6.018 5.087 (931) (931)

Emprunts bancaires non-courants (en 
USD) 14.893 12.788 2.105 2.105

Ajustement de la position au 31-12-
2024 (4.819) (4.276) 543 543

Nouvelles positions de 2025

Trésorerie et dépôt à terme (en USD) 116 219 103 103

Emprunts bancaires non-courants (en 
USD) 2.191 2.359 (168) (168)

Position nette 15.769 14.117 1.652 1.652

Instruments de couverture Situation au 31 décembre 2025

Valeur comptable Juste valeur (en k EUR)

Acheté (en 
k EUR)

Vendu (en k 
EUR) Actif Passif

Position existante au 31-12-2024     

Vente et achat à terme de devises 9.030 8.810 8.251 8.810 (779) (862) 83

Nouvelles positions 2025

Vente et achat à terme de devises (1.806) (1.762) (1.706) (1.762) 100 216 (115)

Position nette 7.224 7.048 6.545 7.048 (679) (647) (32)

Total des changements de juste valeur reconnus en résultat  1.006

Total des changements de juste valeur reconnus en autres mouvements du résultat global  (32)

Cash-flows et résultats futurs

Cash-flow 
des instru-
ments de 

couverture 
(en k EUR)

Forward 
element 
reconnu 
en résul-
tat (en k 

EUR)

Sur l’exercice 2025 0 83

Sur l’exercice 2026 1.780 66

Sur l’exercice 2027 1.761 45

Sur l’exercice 2028 1.743 25

Sur l’exercice 2029 1.725 5

Total 7.010 224
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En particulier, en 2023 et 2024, le groupe a conclu des emprunts 
bancaires en USD pour un total de 15,5 millions USD. Ces emprunts 
seront remboursés progressivement de 2025 à 2029. En 2025, le 
groupe a conclu un nouvel emprunt de 5.500 k USD qui n’était pas 
couvert au 31 décembre 2025.

La position nette au 31 décembre 2025 était une dette de 16.559 
k USD (« hedged item »). Cette position va évoluer à l’avenir avec 
l’utilisation du dépôt et le tirage des crédits additionnels.

Comme les cash-flows futurs qui permettront de rembourser ces 
emprunts, à savoir les loyers des projets immobiliers financés, sont 
libellés en EUR, les remboursements ont été couverts par des achats 
à terme de USD contre EUR (« hedging instrument ») pour un montant 
de 9.950 k USD. La contre-partie de ces achats à terme est une 
banque européenne de premier plan. Au 31 décembre, le montant 
des instruments de couverture non encore venus à échéance était 
de 7.960 k EUR. Ceci correspond à un ratio de couverture (« hedge 
ratio ») de 48,07 %, mesuré comme le rapport entre le montant nomi-
nal des instruments de couverture et celui de la position nette de 
trésorerie en USD.

Ces opérations ont une efficience de couverture de 42,45 %, mesu-
rée comme le rapport entre la valeur actuelle des instruments de 
couverture et celle du remboursement de la position nette en USD 
couverte. Les sources d’inefficience sont :

•	 les arrondis des opérations de couverture par rapport aux mon-
tants exacts de la position nette de trésorerie en USD,

•	 les différences d’échéance : les crédits ont des remboursements 
mensuels tandis que les opérations de couverture ont des 
échéances annuelles.

•	 le dernier	  emprunt qui n’était pas couvert au 31 décembre

Ces opérations de couverture ont également comme objectif d’ali-
gner le taux d’intérêt payé en USD sur les taux en EUR qui sont 
inférieurs, en bénéficiant du déport sur le taux USD/EUR. Le déport 
sur les opérations de 2023 et 2024 ont et vont générer un résultat 
positif de 322 k EUR sur la période 2023 – 2029, équivalent à 1,21 % 
pa. Comme les crédits en USD portent un taux fixe de 7 %, le coût 
économique des crédits après couverture en EUR est de 5,79 % pa.

34. LITIGES ET PASSIFS ÉVENTUELS

•	Une partie du terrain de CARRIGRES est occupée illégalement par 
des « squatters » qui empêchent le développement de l’exploitation 
de la carrière à plus long terme. Cette partie du gisement n’est pas 
valorisée dans les comptes et cette situation n’impacte pas l’ex-
ploitation sur les 30 prochaines années compte tenu des réserves 
directement accessibles.

•	IMMOTEX est engagée dans plusieurs procédures judiciaires pour 
protéger son terrain de Kinsuka (87 ha) contre des tentatives d’ap-
propriation illégale de tout ou partie de celui-ci par des tiers.

•	TEXAF, après avoir obtenu en 2025 plusieurs décisions en sa faveur 
pour son terrain situé au lieu dit “Petit Pont”, est encore défende-
resse dans une dernière procédure devant le conseil d’Etat, initiée 
par un groupe de spoliateurs.

•	UTEXAFRICA a obtenu en 2025 plusieurs décisions définitives 
pour préserver les terrains inondables situés entre sa concession 
et le fleuve Congo.

•	Certains passifs fiscaux et sociaux pèsent potentiellement sur les 
filiales La COTONNIERE et ESTAGRICO.

35. ENGAGEMENTS

•	CONGOTEX a été mise en liquidation en août 2007. IMMOTEX a 
consenti une avance d’1 million d’USD pour faciliter la tâche du 
liquidateur à régler certaines dettes prioritaires dont les passifs 
sociaux. Cette avance est totalement provisionnée. Le Groupe 
TEXAF n’est pas tenu à contribuer financièrement au-delà des 
efforts d’actionnaire qu’il a consenti jusqu’à ce jour.

•	Certains biens immobiliers de TEXAF (valeur nette comptable 
2.084 k EUR) sont donnés en garantie à des banques congolaises 
en couverture d’un emprunt dont la valeur initiale était de 21.531 k 
EUR (cfr note 14 ci-dessus).

•	La société s’est engagée auprès des administrateurs exécutifs 
d’une rémunération à long terme, calculée et payable tous les trois 
ans, et pour la deuxième fois en 2026 sur base des résultats et du 
return boursier entre fin 2023 et fin 2025 sur la période 2023-2025

•	TEXAF est engagée à souscrire au fonds PARTECH AFRICA I pour 
un montant non encore appelé de 31 k EUR et au fonds PARTECH 
AFRICA II pour un montant de 687 k EUR.

•	La République Démocratique du Congo est engagée vis-à-vis de 
TEXAF pour un montant total de 4,2 M USD, comprenant le solde 
d’une indemnité d’expropriation en faveur d’UTEXAFRICA pour un 
montant de 3,7 M USD.

36. TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIÉES

S.F.A, qui est le principal actionnaire de TEXAF 
S.A., lui loue des bureaux et des parkings à 
Bruxelles pour 70 k EUR par an.

TEXAF tient la comptabilité de SFA et de 
Chagawirald, sociétés qui la contrôlent, en 
contrepartie de l’abandon d’une créance de 
300 k EUR sur elle-même en 2002.

Le cabinet De Croo – Desguin, lié à M. Herman 
De Croo, administrateur honoraire, facture des 

honoraires de Conseil de 24 k EUR par an 
plus TVA à TEXAF, S.A.

Le Groupe achète et vend régulièrement 
des biens et services auprès de Chanimétal 
(198 k EUR d’achats en 2025), une société 
co-contrôlée par Chanic, administrateur.

M, William Croonenberghs, administrateur, 
a facturé en 2025 79 k EUR de prestations 
de service.

Utexafrica a facturé à Open Access Data 
Centres Texaf Digital des prestations de ser-
vice pour 77 k EUR, des loyers pour 118 k EUR. 
Texaf a comptabilisé des produits d’intérêts 
courus, non payés, pour un total de 456 k EUR.

Utexafrica a facturé à Close The Gap Texaf 
des prestations de services pour 5 k EUR et 
Cotex à facturé des loyers pour 22 k EUR.
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Les rémunérations des administrateurs non exécutifs ont été les suivantes en 2025 :

En EUR Rémunération fixe Jetons de présence Rémunération totale

Chanic s.a. représenté par Vincent Bribosia 20.000 11.520 31.520

Charlotte Croonenberghs 20.000 5.760 25.760

William Croonenberghs 20.000 12.960 32.960

JFA Management b.v. représenté par Joseph Fattouch 20.000 12.960 32.960

Michel Gallez 0 0 0

Dominique Moorkens 8.000 5.760 13.760

Benoît De Blieck 24.000 4.320 28.320

Eline Pardaens 20.000 11.520 31.520

Pascale Tytgat 29.000 12.960 41.960

People Partners représenté par Nathalie Ulrich 29.000 12.960 41.960

À titre de comparaison, les rémunérations ont été les suivantes en 2024 :

En EUR Rémunération fixe Jetons de présence Rémunération totale

Chanic s.a. représenté par Vincent Bribosia 18.750 9.360 28.110

Charlotte Croonenberghs 18.750 6.720 25.470

William Croonenberghs 18.750 13.440 32.190

JFA Management b.v. représenté par Joseph Fattouch 18.750 8.400 27.150

Michel Gallez 0 0 0

People Partners représenté par Nathalie Ulrich 27.375 12.240 39.615

Dominique Moorkens 30.250 13.440 43.690

Pascale Tytgat 27.375 13.440 40.815

Eline Pardaens 18.750 10.560 29.310

37. RÉMUNÉRATIONS DES PRINCIPAUX DIRIGEANTS

Les rémunérations et autres avantages à court terme accordés aux principaux dirigeants s’élèvent à 649 k EUR en 2025 réparties comme suit :

En Eur Coût entreprise Rémunérations  
variables Plan de retraite Véhicule de société Total

CEO 340.477 33.420 Suivant législation RDC Oui 378.897

CFO 155.000 25.065 29.996 Oui 210.061

Dir digital 36.620 5.013 Suivant législation RDC Oui 65.055

À titre de comparaison, les rémunérations ont été les suivantes en 2024 :

En Eur Coût entreprise Rémunérations 
variables Plan de retraite Véhicule de société Total

CEO 340.477 205.932 Suivant législation RDC Oui 546.409

CFO 155.000 154.449 29.996 Oui 339.445

Dir digital 162.453 30.890 Suivant législation RDC Oui 193.343
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38. RÉMUNÉRATION DU COMMISSAIRE

•	Emoluments afférents aux mandats de commissaire exercés auprès du Groupe en 2025 : 66 k EUR hors T.V.A. Il y a eu en 2025 des hono-
raires pour des services non audit réalisés par Deloitte Reviseur d’Entreprises SR pour un montant de 5 k EUR hors T.V.A.

•	Emoluments afférents aux mandats de commissaires et assimilés avec des personnes avec lesquelles le commissaire est lié (en 2025) : 
61 k EUR

39. STRUCTURE DE L’ACTIONNARIAT (TOTAL DES TITRES ÉMIS : 3.666.556 DEPUIS LE 28 MAI 2021)

•	Le 28 mai 2021 TEXAF a publié les informations suivantes suite à l’augmentation de capital décidée par l’assemblée générale extraordi-
naire du 11 mai  2021:

Nombre d’actions en circulation 3.666.556
Nombre total de droits de vote 3.666.556 
Total du Capital 25.496.946.08 EUR

•	Le 25 août 2025, TEXAF a communiqué à la FSMA la déclaration de transparence suivante :

Actionnariat :
Société Financière Africaine 2.305.442 62,88 %
Middle Way Ltd 366.656 10,00 %
Total des titres émis 3.666.556

Société Financière Africaine est contrôlée par Chagawirald SCS, elle-même contrôlée par Charlotte, Gaëlle, Gérald et William Croonenberghs, 
chacun pour 25 %.

Middle Way Ltd est détenue à 100 % par Member Investments Ltd. Le bénéficiaire ultime de Member Investments Ltd est CCM Trust (Cayman) 
Ltd, un trust de la famille CHA.

40. EVÉNEMENTS SURVENUS APRÈS LA CLÔTURE DES COMPTES

Au jour de la rédaction de ce rapport, aucun événement notable n’était intervenu. L’instabilité sécuritaire et politique de la RDC n’a pas eu 
d’impact financier sur le Groupe à ce jour. L’instabilité sécuritaire et politique de la RDC n’a pas eu d’impact financier sur le groupe à ce jour, 
sauf un ralentissement des ventes de CARRIGRES. 

La Société a évalué les impacts potentiels de la situation géopolitique au Moyen‑Orient sur ses activités, sa performance opérationnelle et 
sa continuité d’exploitation. Elle n’a identifié à ce stade qu’un impact négatif sur les couts de transport et le cout des carburants. Le Groupe 
Texaf demeure toutefois vigilant quant à l’évolution du contexte et à ses éventuelles conséquences.
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RÉSUMÉ DES PRINCIPALES  
MÉTHODES COMPTABLES
Les principales méthodes comptables appliquées lors de la préparation des états financiers  
consolidés sont exposées ci-après. Sauf indication contraire, ces méthodes ont été appliquées de 
façon permanente à tous les exercices présentés.

1.	 MÉTHODES COMPTABLES DU GROUPE

Les comptes statutaires des entités comprises dans la consolida-
tion sont établis selon les règles comptables locales en vigueur. 
Ils sont ensuite retraités si nécessaire afin de se conformer aux 
méthodes comptables décrites ci-dessous, lorsque de tels retraite-
ments ont un impact significatif sur les comptes consolidés.

2.	 PRINCIPES DE CONSOLIDATION

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers 
de TEXAF S.A., de ses filiales, ainsi que la part du Groupe dans les 
fonds propres et les résultats des coentreprises et des sociétés 
associées.

2.1	 PARTICIPATIONS DANS DES FILIALES

Les filiales sont des entités contrôlées par le Groupe TEXAF. Il est 
question de « contrôle » quand TEXAF détient le pouvoir (>50 % droit 
de vote) de diriger la politique financière et opérationnelle d’une 
entreprise afin d’obtenir des avantages de ses activités.

Les participations dans les filiales sont consolidées à compter de la 
date du transfert du contrôle au Groupe et cessent d’être consolidées 
à partir de la date de cession du contrôle par le Groupe.

Lors de l’acquisition, les actifs et passifs d’une filiale sont évalués à 
leur juste valeur à cette date. Tout excédent (déficit) du coût d’acquisi-
tion par rapport à la juste valeur de l’actif net acquis est comptabilisé 
suivant les principes énoncés au point 3 ci-après.

Les filiales sont consolidées intégralement. Cela signifie que les états 
financiers individuels de la filiale sont combinés ligne par ligne à ceux 
de la mère du Groupe, en additionnant les éléments semblables  
d’actifs, de passifs, de charges et de produits. Afin que les états finan-
ciers consolidés présentent l’information financière du Groupe comme 
celle d’une entreprise unique, on procédera aux étapes suivantes :

•	la valeur comptable de la participation de la mère dans sa filiale et 
la quote-part de la mère dans les capitaux propres de la filiale sont 
éliminées, dégageant de ce fait une contribution nette de la filiale 
dans les réserves consolidées du Groupe ;

•	les intérêts minoritaires (à savoir les intérêts qui ne sont pas détenus 
par la mère, ni directement, ni indirectement par l’intermédiaire des 
filiales) dans le résultat net de la filiale sont identifiés et soustraits 
du résultat du Groupe ;

•	les intérêts minoritaires dans l’actif net de la filiale sont identifiés 
et présentés dans le bilan consolidé séparément des passifs et 
capitaux propres de la mère.

Les soldes et les transactions intra-Groupe et les pertes ou profits 
non réalisés qui en résultent sont éliminés dans la consolidation. Si 
nécessaire, les règles comptables des filiales sont adaptées pour 
garantir l’établissement des états financiers consolidés sur bases 
des règles comptables uniformes.

Un investisseur détient le pouvoir sur une entité faisant l’objet d’un 
investissement lorsqu’il a des droits effectifs qui lui confèrent la capacité 
actuelle de diriger les activités pertinentes, à savoir les activités qui 
ont une incidence importante sur les rendements de l’entité faisant 
l’objet d’un investissement.

L’investisseur contrôle une entité émettrice si et seulement si tous 
les éléments ci-dessous sont réunis :

a) il détient le pouvoir sur l’entité émettrice (voir paragraphes 10 à 14) ;

b) il est exposé ou a droit à des rendements variables en raison de 
ses liens avec l’entité émettrice (voir paragraphes 15 et 16) ;

c) il a la capacité d’exercer son pouvoir sur l’entité émettrice de 
manière à influer sur le montant des rendements qu’il obtient (voir 
paragraphes 17 et 18) » (IFRS 10.7).
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2.2	 PARTICIPATIONS DANS DES COENTREPRISES

Les entités sur lesquelles un contrôle conjoint est exercé, c’est-à-dire 
les entités que le Groupe contrôle conjointement par l’intermédiaire 
d’un accord contractuel conclu avec une ou plusieurs autres entre-
prises, sont mises en équivalence.

Selon cette méthode, les participations détenues dans les coentreprises 
sont, au préalable, enregistrées au prix d’acquisition, puis sont ajustées 
afin de prendre en compte la part du Groupe dans les pertes ou profits 
de la société à compter de la date d’acquisition. Ces participations 
et la part du Groupe dans le résultat de l’exercice sont présentées 
dans le bilan et le compte de résultats respectivement comme des 
participations dans des sociétés mises en équivalence et comme 
une quote-part dans le résultat des sociétés mises en équivalence.

Lorsque la part du Groupe dans les pertes des coentreprises excède la 
valeur nette comptable de la participation, cette dernière est ramenée 
à zéro. Les pertes au-delà de ce montant ne sont pas comptabilisées 
à l’exception du montant des engagements du Groupe envers ses 
coentreprises.

2.3	 PARTICIPATIONS DANS DES ENTREPRISES ASSOCIÉES

Les entités associées sur lesquelles TEXAF n’exerce ni contrôle, ni 
un contrôle conjoint, mais détient une influence significative sur les 
décisions financières et opérationnelles (c’est généralement le cas si 
la société détient entre 20 % et 50 % des droits de vote) sont comp-
tabilisées suivant la méthode de la mise en équivalence.

Selon cette méthode, les participations détenues dans les sociétés 
associées sont, au préalable, enregistrées au prix d’acquisition, puis 
sont ajustées afin de prendre en compte la part du Groupe dans les 
pertes ou profits de la société à compter de la date d’acquisition. Ces 
participations et la part du Groupe dans le résultat de l’exercice sont 
présentées dans le bilan et le compte de résultats respectivement 
comme des participations dans des sociétés mises en équivalence 
et comme une quote-part dans le résultat des sociétés mises en 
équivalence. Toutefois, dans le compte de résultat, les revenus 
perçus par le Groupe sur les sociétés associées sont présentés en 
soustraction des pertes, ou en addition aux bénéfices, des quote-part 
de mise en équivalence.

Lorsque la part du Groupe dans les pertes des entreprises associées 
excède la valeur nette comptable de la participation, cette dernière 
est ramenée à zéro. Les pertes au-delà de ce montant ne sont pas 
comptabilisées à l’exception du montant des engagements du Groupe 
envers ses entreprises associées.

3.	 REGROUPEMENT D’ENTREPRISES

3.1	 GOODWILL

Le goodwill représente l’excédent du coût du regroupement d’en-
treprises par rapport à la quote-part acquise dans la juste valeur des 
actifs et passifs identifiables d’une filiale, d’une société associée ou 
d’une coentreprise, à la date d’acquisition. Il représente donc la partie 
du prix payé par l’acquéreur pour les avantages économiques futurs 
provenant d’actifs qui ne peuvent être identifiés individuellement et 
comptabilisés séparément. Un goodwill est également comptabilisé 
pour les entreprises associées et co-entreprises.

Après sa comptabilisation initiale à l’actif, le goodwill est soumis à 
un test de dépréciation annuellement (test d’impairment) ou plus 
fréquemment si des événements ou des modifications de circons-
tances indiquent qu’il pourrait avoir perdu de la valeur. Pour ce faire, le 
goodwill est affecté aux sociétés opérationnelles, ce qui correspond 
aux unités génératrices de trésorerie et notamment au niveau le plus 
bas auquel le goodwill est suivi pour des besoins de gestion interne.

3.2	 GOODWILL NÉGATIF

Le goodwill négatif représente l’excédent de la quote-part acquise 
dans la juste valeur des actifs et passifs identifiables d’une filiale, 
d’une société associée ou d’une coentreprise par rapport au coût 
du regroupement d’entreprises, à la date d’acquisition.

Le goodwill négatif est comptabilisé immédiatement en résultat et 
n’est pas repris ultérieurement.
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4.	 CONVERSION DE DEVISES

4.1	 MONNAIE FONCTIONNELLE ET MONNAIE  
DE PRÉSENTATION

Les éléments inclus dans les états financiers individuels de chaque 
entité du Groupe (mère, filiales, entreprises associées et coentre-
prises) sont évalués en utilisant la devise de référence au sein de 
l’environnement économique dans lequel opère l’entité (monnaie 
fonctionnelle). Dans ce cadre, la détermination de la monnaie fonc-
tionnelle s’effectue sur base de l’importance relative de chaque 
devise transactionnelle dans les rubriques du compte de résultats 
représentatives des activités opérationnelles de l’entité. Si ce choix 
ne s’impose pas de toute évidence, la direction exerce son jugement 
pour déterminer la monnaie fonctionnelle qui représente de manière 
fidèle les effets économiques des transactions, événements et condi-
tions sous-jacents.

Les états financiers consolidés de TEXAF sont présentés en euros, 
monnaie fonctionnelle de la société mère, TEXAF S.A.

4.2	 COMPTABILISATION DE TRANSACTIONS  
LIBELLÉES EN MONNAIES ÉTRANGÈRES

Lors de la comptabilisation initiale, une transaction en monnaie étran-
gère doit être enregistrée dans la monnaie fonctionnelle de l’entité 
en appliquant au montant en monnaie étrangère le cours de change 
au comptant à la date de transaction.

Pour des raisons pratiques, une approximation du cours du jour 
peut être utilisée (moyenne mensuelle) lorsqu’un nombre important 
de transactions ont eu lieu et que le cours de change ne varie pas 
de manière significative. Si une approximation est utilisée, elle est 
appliquée à toutes les transactions conclues dans une monnaie 
étrangère au cours de l’exercice. Ainsi, il y a lieu d’utiliser un cours 
moyen pour les transactions courantes et un cours historique pour 
les transactions non courantes.

4.3	 PRINCIPES DE CONVERSION

Le bilan des entités étrangères (dont aucune n’utilise une devise fonc-
tionnelle qui est celle d’une économie hyperinflationiste) est converti 
en euros sur base du cours de change en fin de période (cours de 
clôture), à l’exception des fonds propres qui sont maintenus à leur 
taux historique. Les écarts résultant de l’utilisation du taux historique 
pour les fonds propres et du cours de clôture pour le reste du bilan 
sont comptabilisés dans la rubrique « écarts de conversion cumulés » 
des capitaux propres.

Le compte de résultats est converti au cours moyen mensuel (c’est-
à-dire la moyenne sur l’année des cours de chaque fin de mois pour 
les devises concernées). Les écarts résultant de l’utilisation du cours 
moyen mensuel pour le compte de résultats et du cours de clôture 
pour le bilan sont comptabilisés dans la rubrique « écarts de conver-
sion cumulés » des capitaux propres.

5. 	 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

5.1	 IMMEUBLES DE PLACEMENT

Les terrains et constructions répondant à la définition d’un immeuble 
de placement, à savoir un terrain ou immeuble détenu pour béné-
ficier de loyers et/ou en vue de valoriser le capital et qui ne sont 
pas occupés par le Groupe, sont évalués selon la méthode du coût 
historique diminué du cumul des amortissements et des pertes de 
valeurs éventuelles.

La juste valeur des immeubles de placement à la date de transition 
aux IFRS a été évaluée, immeuble par immeuble, sur base de la valeur 
de rendement exigée pour ces immeubles et de la valeur du terrain.

Concernant l’amortissement des immeubles de placement, les terrains 
ne sont pas amortis. Quant à la quote-part représentant la valeur 
de la construction, elle est amortie sur base de sa durée d’utilité 
pour l’entreprise, à savoir de 5 à 20 ans selon le degré de vétusté 
qui leur est attribué par la direction. Il faut cependant tenir compte 
pour chaque immeuble d’une valeur résiduelle au-delà de laquelle 
l’amortissement s’arrête. Il s’agit de la valeur présumée de cession 
de l’actif, à l’issue de sa durée d’utilité. Cette valeur résiduelle est 
forfaitairement estimée à un pourcentage du coût historique, soit 
20 %. Par exception, certains bâtiments de COTEX et d’IMMOTEX 
qui sont destinés à être démolis à terme voient leur valeur résiduelle 
également amortie sur une durée de 4 à 10 ans, en fonction de la 
durée attendue de détention.

5.2	 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

5.2.1	 Autres terrains et immeubles

Les terrains et constructions détenus par le Groupe mais ne répondant 
pas à la définition d’un immeuble de placement, sont évalués selon 
la méthode du coût historique diminué du cumul des amortissements 
et des pertes de valeurs éventuelles.

Les constructions sont amorties sur une durée de 5 à 20 ans selon 
le degré de vétusté qui leur est attribué par la direction, avec une 
valeur résiduelle de 20 %.

Les immobilisations corporelles en cours ne sont pas amorties.

5.2.2 	Gisement (carrières)

Les gisements sont évalués selon la méthode du coût historique 
diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeurs 
éventuelles, et sont amortis en proportion de la production par rapport 
aux réserves estimées.

Le Groupe n’exploite qu’un gisement, n’a pas d’activité d’exploration 
de gisements supplémentaires, et n’applique en conséquence par la 
norme IFRS 6 relative à la comptabilisation des dépenses d’exploitation.
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5.2.3 	Autres immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles, sont comptabilisées à leur coût 
historique diminué du cumul des amortissements et du cumul des 
pertes de valeurs éventuelles. Les amortissements sont calculés en 
utilisant la méthode linéaire sur base de la durée d’utilité attendue des 
actifs concernés et tenant compte d’une valeur résiduelle éventuelle.

L’amortissement des immobilisations corporelles, ne débute que 
lorsqu’ils sont prêts pour leur utilisation attendue.
Le profit ou la perte provenant de la cession ou de la mise hors service d’un 
actif correspond à la différence entre les produits de la vente et la valeur 
comptable à l’actif. Cette différence est imputée dans le compte de résultats.

Les installations, machines et outillage sont amortis selon leur durée 
de vie utile de 4 à 10 ans.

Les véhicules sont amortis selon leur durée de vie utile de 4 à 5 ans.

Les agencements et accessoires sont amortis selon leur durée de 
vie utile de 3 à 10 ans.

Les améliorations apportées à des propriétés louées et les autres 
immobilisations corporelles sont complètement amorties. Les acqui-
sitions dans cette catégorie d’actifs seraient amorties selon leur 
durée de vie utile.

Les frais d’étude sont, suivant leur objet, soit alloués aux immeubles 
de placement ou aux autres immeubles qu’ils recouvrent et amortis 
comme ces immeubles, soit, s’ils ne peuvent être affectés à des 
immeubles spécifiques, amortis sur 3 ans.

6.	 CONTRATS DE LOCATION

Les loyers des contrats de location simple sont comptabilisés en 
charges sur base linéaire de la durée du contrat de location concerné.

7.	 COÛTS D’EMPRUNTS

Les coûts d’emprunts directement attribuables à l’acquisition, la 
construction ou la production d’actifs qualifiés (actifs nécessitant 
une longue période de préparation avant de pouvoir être utilisés 
ou vendus) sont ajoutés au coût de ces actifs jusqu’au moment où 
ils sont prêts pour leur utilisation attendue ou leur vente. Le produit 
obtenu du placement temporaire des fonds spécifiques empruntés 
pour des actifs qualifiés vient en déduction de ces actifs.

Tous les autres coûts d’emprunts sont enregistrés dans le bénéfice 
net ou la perte de l’exercice au cours duquel ils sont exposés.

8.	 ACTIFS FINANCIERS

Les actifs financiers sont classés dans l’une des quatre catégories 
suivantes :

•	Actifs financiers à la juste valeur via résultat ;

•	Prêts et créances ;

•	Placements détenus jusqu’à l’échéance ;

•	Actifs financiers disponibles à la vente.

Les principes d’évaluation et de comptabilisation sont en effet définis 
par catégorie.

Tous les actifs financiers reconnus sont ensuite mesurés dans leur 
ensemble soit au coût amorti soit à la juste valeur, en fonction de 
leur classification :

Les instruments de dette qui rencontrent les conditions suivantes 
sont mesurés au coût amorti :

L’actif financier est détenu dans l’objectif d’en obtenir les cash-flows 
contractuels.

Les termes contractuels de l’actif financier génèrent, à des dates 
déterminées, des cash-flows qui sont uniquement des rembourse-
ments de principal et des intérêts sur le solde restant dû.

En ce qui concerne la dépréciation de ces actifs, la méthode de 
la perte de crédit attendue est appliquée. Cette méthode oblige à 
comptabiliser à chaque clôture les pertes de crédit attendues et les 
variations de ces pertes attendues. Tous les actifs financiers cités 
ci-dessus sont soumis à une analyse de dépréciation. Pour les pertes 
de crédit sur des créances clients sans composante d’intérêt signi-
ficative, le Groupe utilise la méthode simplifiée autorisée par IFRS 
9 qui consiste à comptabiliser la perte attendue sur la durée de vie 
de l’actif. Comme le Groupe a un nombre limité de clients et qu’il les 
connait personnellement, chaque créance est examinée individuel-
lement avec le débiteur pour déterminer le risque de non-paiement.

De plus, depuis l’exercice 2016, les loyers dus par des débiteurs 
systématiquement impécunieux ne sont comptabilisés qu’à leur 
encaissement effectif.

Les dépôts en banque sont maintenus à leur valeur nominale tant 
qu’il n’y a pas d’indication de difficultés de la banque.

En ce qui concerne les placements en titres de capitaux propres, et 
notamment dans les fonds en capital, désignés comme valorisés à 
la juste valeur dans les autres éléments du résultat global, le Groupe 
a fait le choix en 2024 de désigner ces investissements comme 
valorisés à la juste valeur à travers le compte de résultat. Ces inves-
tissements ne sont pas détenus à des fins de transaction ni ne sont 
une contrepartie éventuelle comptabilisée par un acquéreur dans un 
regroupement d›entreprises. Ils sont initialement mesurés à la juste 
valeur plus le coût de transaction. Ensuite, ils sont toujours mesu-
rés à la juste valeur et les gains ou pertes latentes sont reconnues 
par le compte de résultat. Les dividendes sur ces placements sont 
reconnus en résultat conformément à IFRS 9, sauf si les dividendes 
représentent clairement la récupération d’une partie du coût du 
placement. Les dividendes sont inclus dans les résultats financiers. 
À partir de l’exercice 2024, le Groupe a désigné tous ses placements 
en instruments de titres de capitaux propres qui ne sont pas détenus 
à des fins de transaction comme valorisés à la juste valeur au travers 
du compte de résultat.
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9.	 DÉPRÉCIATION D’ACTIFS

Les immobilisations corporelles et les autres actifs non courants sont 
soumis à un test de dépréciation à chaque fois qu’un événement ou 
un changement de circonstance indique que la valeur recouvrable 
de l’actif est inférieure à sa valeur comptable. La valeur recouvrable 
est la valeur la plus élevée entre la juste valeur d’un actif diminuée 
des coûts de la vente et sa valeur d’utilité. Une perte de valeur est 
comptabilisée à concurrence du montant pour lequel la valeur comp-
table excède sa valeur recouvrable.

Pour les besoins des tests de dépréciation, les actifs sont regrou-
pés au niveau du plus petit regroupement d’actifs qui génère des 
entrées de trésorerie largement indépendantes (unités génératrices 
de trésorerie). Les pertes de valeur sur actifs ou passifs à long terme 
sont immédiatement comptabilisées en charges parmi les éléments 
non-récurrents. Lorsque, en raison d’un recouvrement de la juste 
valeur ou de la valeur d’utilité, la perte n’est plus justifiée au cours des 
périodes ultérieures, la perte de la valeur est reprise. La reprise d’une 
perte de valeur est comptabilisée immédiatement en produits parmi 
les éléments non récurrents. Les réductions de valeur, les reprises 
de réduction de valeur constituent des éléments non récurrents.

10.	 STOCKS

Les stocks sont valorisés au plus faible du coût (matières premières) 
ou du prix de revient (produits en cours de fabrication et des pro-
duits finis) et de la valeur nette de réalisation. Le coût comprend les 
matières premières directes ; le prix de revient comprend les matières 
premières directes, la main-d’œuvre directe et frais généraux qui ont 
été encourus pour amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se 
trouvent. La valeur de réalisation représente le prix de vente estimé, 
sous déduction des coûts estimés nécessaires pour rendre le produit 
à l’état de produit vendable, y compris les frais de marketing et de 
distribution. La valeur des stocks est déterminée par l’application de 
la méthode du prix moyen pondéré. Lorsque les circonstances qui 
justifiaient la dépréciation des stocks cessent d’exister, le montant 
de la dépréciation fait l’objet d’une reprise.

11.	 TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les fonds 
en caisse et les dépôts à vue qui ont une échéance inférieure ou 
égale à trois mois à partir de la date d’acquisition. Les découverts 
sont reclassés en dettes.

Le Groupe détient les billets rachetables, les lettres de change, les 
débentures et les prêts à court terme à des entreprises associées 
et les prêts à d’autres parties au sein d’un modèle économique 
dont l’objectif est de percevoir les flux de trésorerie contractuels qui 
correspondent uniquement à des remboursements de principal et à 
des versements d’intérêts sur le principal restant dû. Tous ces actifs 
financiers sont donc classés au coût amorti.

12. 	ACTIFS ET PASSIFS DÉTENUS EN VUE DE LA VENTE

En application d’IFRS 5, les actifs ou groupes d’actifs significatifs 
destinés à être cédés, autres que les cessions courantes, font l’ob-
jet d’une présentation sur une ligne distincte du bilan à l’actif et au 
passif et sont évalués au montant le plus faible entre leur valeur 
nette comptable et leur juste valeur diminuée des coûts de cession.

Les actifs non courants présentés au bilan comme détenus pour 
la vente ne sont plus amortis à compter de cette présentation. Un 
actif sera classé en « Actif détenu en vue de la vente » seulement si 
la vente est hautement probable dans un horizon maximal d’un an, 
si l’actif est disponible en vue d’une vente immédiate dans son état 
actuel et si un plan de vente de l’actif a été engagé par la direction.  
Une activité abandonnée est une composante de l’ac-
tivité du Groupe qui représente une l igne d’acti-
vité ou une région géographique principale et distincte.  
Une activité est considérée comme abandonnée quand les critères 
de classification comme activité destinée à être cédée ont été satis-
faits ou lorsque le Groupe a cédé l’activité. Les activités cédées sont 
présentées sur une seule ligne du compte de résultat comprenant 
leur résultat de cession après impôt.

13.	  CAPITAL SOCIAL ET BÉNÉFICE REPORTÉ

Les bénéfices reportés ne peuvent être distribués à concurrence du 
montant investi en actions détenues en propre.

Les dividendes de la société mère payables aux actions ordinaires 
ne sont reconnus comme dette qu’après leur approbation par l’as-
semblée générale des actionnaires.

14.	 PROVISIONS

Des provisions sont comptabilisées lorsque les trois conditions sui-
vantes sont satisfaites :

•	à la date de clôture, l’entité a une obligation actuelle (obligation 
légale ou implicite) résultant d’un événement passé

•	il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avan-
tages économiques sera nécessaire pour régler l’obligation

•	le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable.

Le montant comptabilisé en provision correspond à la meilleure 
estimation de la dépense nécessaire à l’extinction de l’obligation 
actuelle à la date de clôture. Les estimations sont basées sur le 
jugement de la direction, complété par l’expérience de transactions 
similaires. En cas de besoin, la direction peut recourir à l’avis d’ex-
perts indépendants. Les événements postérieurs à la clôture sont 
également pris en compte.
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15.	  AVANTAGES DU PERSONNEL

Les avantages du personnel comprennent quatre catégories d’avan-
tages :

•	les avantages à court terme : salaires, cotisations de sécurité sociale, 
congés maladie, congés payés, intéressements et primes payables 
endéans les 12 mois, ainsi que les avantages non monétaires tels 
que le logement et la voiture

•	les avantages postérieurs à l’emploi : indemnités de fin de carrière 
et interventions dans les frais médicaux postérieurs à l’emploi

•	les autres avantages à long terme : avantages en nature liés à 
l’ancienneté

•	les indemnités de fin de contrat de travail.

15.1	AVANTAGES À COURT TERME

•	Le coût des avantages à court terme doit être comptabilisé pendant 
l’exercice au cours duquel le membre du personnel a rendu des 
services lui donnant droit à ces avantages.

•	Étant donné qu’il s’agit d’avantages à court terme, aucune actuali-
sation ne doit être appliquée.

15.2	AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI

Les avantages postérieurs à l’emploi doivent être répertoriés et 
classés dans l’une des deux catégories suivantes, en fonction de la 
définition qui leur est attachée :

•	régimes à cotisations définies : régimes d’avantages postérieurs à 
l’emploi en vertu desquels la société verse des cotisations définies à 
une entité distincte (un fonds) et n’aura aucune obligation juridique 
ou implicite de payer des cotisations supplémentaires si le fonds 
n’a pas suffisamment d’actifs pour servir tous les avantages corres-
pondant aux services rendus par le personnel pendant l’exercice et 
les exercices antérieurs. Dans ce cas, le risque actuariel et le risque 
de placement incombent aux membres du personnel.

•	plans à prestations définies : régimes d’avantages postérieurs à 
l’emploi autres que les régimes à cotisations définies.

Dans le cas d’un régime à cotisations définies, les contributions au 
plan sont à comptabiliser pendant l’exercice au cours duquel l’em-
ployé rend les services lui donnant droit à ces contributions. Seul le 
montant payé au cours de l’exercice doit être pris en coût. Si le mon-
tant payé dépasse le montant dû, le surplus doit être comptabilisé à 
l’actif (charge à reporter) dans la mesure où une telle avance aboutit 
à une diminution des paiements futurs ou à un remboursement de 
trésorerie. À l’inverse, un engagement doit être comptabilisé au passif 
si le montant dû est supérieur au montant payé.

Dans le cas d’un plan à prestations définies, l’engagement à comp-
tabiliser pour l’exercice doit être calculé sur base de la méthode 
d’évaluation actuarielle ‘Projected Unit Credit’. Suivant cette méthode, 
l’engagement est équivalent à la valeur actuelle des avantages 

acquis sur base des années de services passées et, le cas échéant, 
des salaires projetés.

L’application de la méthode suppose donc, d’une part, un inventaire 
précis des avantages octroyés ainsi que les conditions d’octroi, et 
d’autre part l’utilisation des données actuarielles suivantes :

•	probabilité d’atteindre l’âge de la retraite

•	taux d’actualisation

•	taux d’accroissement nominal des salaires.

La Groupe n’ayant pas constitué d’entité juridique destinée à financer 
les obligations prévues par le plan à prestations définies, c’est la 
totalité des obligations au titre des services passés qui est comp-
tabilisée au bilan.

TEXAF applique la norme IAS 19 révisée à compter du 1er janvier 
2013, et en particulier :

Les pertes et gains actuariels (changements d’hypothèses ou expé-
rience) doivent être comptabilisés en « autres éléments du résultat 
global” ;

Les nouvelles modifications de régimes devront être reconnues en 
intégralité par le compte de résultat.

Les gains et pertes actuariels résultent des effets de changements 
d’hypothèses actuarielles retenues et la réalité constatée.

Pour les plans à prestations définies, la charge comptabilisée en 
résultat opérationnel comprend le coût des services rendus au cours 
de l’exercice, ainsi que les effets de toute modification, réduction ou 
liquidation de régime.

En RDC, la règlementation et les conventions collectives imposent 
l’octroi d’une indemnité unique et forfaitaire de fin de carrière, ce 
qui correspond à un plan à prestations définies. En outre, certains 
employés bénéficient d’un régime à cotisations définies.

15.3	AUTRES AVANTAGES À LONG TERME

Sont visés ici les avantages en nature liés à l’ancienneté qui sont 
octroyés par les entreprises du Groupe TEXAF aux membres de 
leur personnel.

Ces avantages sont comptabilisés en charge au moment de leur 
octroi effectif.
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15.4	INDEMNITÉS DE FIN DE CONTRAT DE TRAVAIL

Il s’agit d’avantages payables par suite de :

•	la fin du contrat de travail avant l’âge normal de la mise à la retraite

•	une offre faite pour encourager les départs volontaires.

Le coût de ces avantages est à comptabiliser en compte de résultats 
dès que l’entité qui emploie le personnel concerné est réellement 
engagée dans le processus de rupture du contrat de travail et/ou 
d’octroi d’indemnités dans le cadre d’une offre faite pour encourager 
les départs volontaires.

16.	 DETTES FINANCIÈRES

Les dettes financières sont classées dans l’une des deux catégories 
suivantes :

•	dettes financières à la juste valeur via résultat

•	dettes financières évaluées au coût amorti

Les principes d’évaluation et de comptabilisation sont en effet définis 
par catégorie.

16.1	DETTES FINANCIÈRES À LA JUSTE VALEUR VIA RÉSUL-
TAT

Il s’agit soit des dettes financières qui, lors de leur comptabilisation 
initiale, ont été désignées comme étant évaluées à leur juste valeur 
avec les variations de cette juste valeur comptabilisées en résultat, 
soit des dettes financières détenues dans un but spéculatif.

Dans cette catégorie, les dettes financières sont évaluées et comp-
tabilisées pour leur juste valeur, les variations de celles-ci étant 
comptabilisées en résultat.

La juste valeur est le montant qui serait reçu lors de la vente d’un 
actif ou payé pour transférer un passif dans une transaction ordonnée 
entre des participants à un marché à la date d’évaluation.

16.2	DETTES FINANCIÈRES ÉVALUÉES AU COÛT AMORTI

Il s’agit des dettes financières ne répondant pas à la définition de la 
catégorie précédente.

Lors de leur comptabilisation initiale, les dettes financières évaluées 
au coût amorti sont évaluées à leur juste valeur. Par la suite, elles sont 
valorisées et comptabilisées au coût amorti sur base de la méthode 
du taux d’intérêt effectif.

17.	 IMPÔTS DIFFÉRÉS

De manière générale, des actifs et des passifs d’impôts différés sont 
comptabilisés sur les différences temporelles existant entre la base 
fiscale des actifs et passifs et leur valeur comptable dans les états 
financiers. Ils sont ensuite ajustés afin de tenir compte des variations 
des taux d’impôts dont on s’attend à ce qu’ils soient en vigueur au 
moment où la différence temporelle s’inversera.

Les actifs et passifs d’impôts différés sont compensés quand ils 
touchent à des impôts levés par la même autorité fiscale sur la même 
entité juridique et que le Groupe a le droit juridiquement exécutoire 
de régler ses actifs et passifs d’impôts courants sur une base nette. 
Il n’y a pas de compensation entre entités juridiques distinctes.

17.1	 PASSIF D’IMPÔT DIFFÉRÉ

Un passif d’impôt différé est comptabilisé pour toutes les différences 
temporelles imposables, sauf si le passif d’impôt différé est généré :

•	du fait de la comptabilisation initiale d’un goodwill

•	du fait de la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif dans 
une transaction qui n’est pas un regroupement d’entreprises et 
n’affecte ni le résultat comptable, ni le résultat fiscal à la date de 
la transaction.

17.2	ACTIF D’IMPÔT DIFFÉRÉ

Un actif d’impôt différé est comptabilisé pour toutes les différences 
temporelles déductibles dans la mesure où il est probable qu’un 
bénéfice imposable sera disponible sur lequel ces différences tem-
porelles déductibles pourront être imputées. Néanmoins, aucun actif 
d’impôt différé n’est comptabilisé pour les différences temporelles 
déductibles provenant de la comptabilisation initiale d’un actif ou 
d’un passif dans une transaction qui n’est pas un regroupement 
d’entreprises et n’affecte ni le résultat comptable, ni le résultat fiscal 
à la date de la transaction.

Par ailleurs, un actif d’impôt différé est comptabilisé pour le report 
des pertes fiscales et de crédits d’impôts non utilisés dans la mesure 
où il est probable que l’entité disposera de bénéfices imposables 
futurs sur lesquels ces pertes fiscales et crédits d’impôt non utilisés 
pourront être imputés.
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18.	 CONSTATATION DES PRODUITS

•Un produit est comptabilisé lorsque

un contrat a été approuvé (soit verbalement, soit par écrit, soit confor-
mément aux pratiques de marché) par les parties et celles-ci se sont 
engagées à exécuter leurs obligations respectives

la Société peut identifier les droits de chaque partie concernant les 
biens ou services à transférer, 

la Société peur identifier les conditions de paiement pour les biens 
ou servies à transférer, 

le contrat a une substance commerciale (c-à-d que le risque, le délai 
ou le montant des cash-flows futurs de la Société sont censés changer 
suite au contrat) et, 

il est probable que la Société récupèrera le montant auquel elle a 
droit en échange des biens ou services transférés au client.

En particulier, depuis l’exercice 2016, les loyers dus par des débiteurs 
systématiquement impécunieux ne sont comptabilisés qu’à leur 
encaissement effectif.

•Les ventes de biens sont comptabilisées lorsque la Société a rempli 
son obligation de résultat en transférant le bien ou le service promis 
au client, Un actif est transféré lorsque le client obtient le contrôle 
de cet actif.

•Les produits locatifs provenant de contrats de location simple 
sont comptabilisés sur une base linéaire sur la durée du contrat de  
location concerné.

La norme IFRS 15 – Produits des activités ordinaires tirés de contrats 
conclus avec des clients – est également entrée en vigueur le 
01.01.2018. La norme IFRS 15 établit un modèle unique complet quant 
à la comptabilisation des produits des activités ordinaires provenant 

de contrats avec des clients. Elle n’a pas d’impact matériel sur les 
états financiers consolidés de Texaf car les contrats de location sont 
exclus du champ d’application de la norme et représentent la princi-
pale source de revenus pour Texaf. Les principes de la norme IFRS 
15 sont néanmoins applicables aux composantes non locatives qui 
peuvent être comprises dans des contrats de location ou dans des 
accords séparés, telles que les services de maintenance à charge 
du preneur. Compte tenu du fait que ces composantes non locatives 
sont relativement limitées et représentent principalement des services 
comptabilisés progressivement tant selon la norme IFRS 15 que selon 
l’ancienne norme IAS 18, Texaf confirme que la norme IFRS 15 n’a pas 
d’impact matériel à cet égard.

De plus, l’application de la norme IFRS 15 sur l’activité Carrière n’a 
pas d’impact sur les comptes consolidés de Texaf étant donné que 
la vente de ces biens est comptabilisée à la livraison.

•Le produit des intérêts est reconnu dans l’exercice durant lequel ces 
intérêts courent, calculé sur base du montant principal dû et suivant 
le taux d’intérêt effectifs.

•Les dividendes des participations sont comptabilisés quand le droit 
de l’actionnaire de percevoir le paiement est établi.

19.	 UTILISATION D’ESTIMATIONS

L’établissement des états financiers consolidés de TEXAF conformé-
ment au référentiel IFRS a amené le Groupe à avoir recours à des 
estimations et à faire des hypothèses qui pourraient avoir un impact 
sur les montants des actifs et passifs présentés, sur les informations 
à fournir à propos des actifs éventuels et des passifs éventuels aux 
différentes dates de clôture ainsi que sur les montants présentés 
en charges et produits de la période. Les résultats réels pourraient 
s’avérer différents de ces estimations.
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RAPPORT DU COMMISSAIRE 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE POUR 
L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 
(COMPTES CONSOLIDÉS)
Dans le cadre du contrôle légal des comptes consolidés de Texaf SA 
(« la société») et de ses filiales (conjointement « le groupe»), nous vous 
présentons notre rapport du commissaire. Celui-ci inclut notre rapport 
sur les comptes consolidés ainsi que les autres obligations légales 
et réglementaires. Le tout constitue un ensemble et est inséparable.

Nous avons été nommés en tant que commissaire par l’assemblée 
générale du 13 mai 2025, conformément à la proposition de l’organe 
d’administration. Notre mandat de commissaire vient à échéance à la 
date de l’assemblée générale délibérant sur les comptes annuels 
clôturés au 31 décembre 2027. Nous avons exercé le contrôle légal 
des comptes consolidés de Texaf SA durant 10 exercices consécutifs.

RAPPORT SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

OPINION SANS RÉSERVE

Nous avons procédé au contrôle légal des comptes consolidés du 
groupe, comprenant l’état de la situation financière consolidé au 
31 décembre 2025, ainsi que l’état consolidé du résultat global, 
l’état consolidé des variations des capitaux propres et un tableau 
consolidé des flux de trésorerie de l’exercice clos à cette date, ainsi 
que les annexes, contenant un résumé des principales méthodes 
comptables et d’autres informations explicatives, dont le total de 
l’état de la situation financière consolidé s’élève à 180 178(000) EUR 
et dont l’état consolidé du résultat global se solde par un bénéfice 
de 9 017(000) EUR.

À notre avis, les comptes consolidés donnent une image fidèle du 
patrimoine et de la situation financière du groupe au 31 décembre 
2025, ainsi que de ses résultats consolidés et de ses flux de trésorerie 
consolidés pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 
internationales d’information financière (IFRS) telles qu’adoptées par 
l’Union Européenne et aux dispositions légales et réglementaires 
applicables en Belgique.

FONDEMENT DE L’OPINION SANS RÉSERVE

Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales 
d’audit (ISA), telles qu’applicables en Belgique. Par ailleurs, nous avons 
appliqué les normes internationales d’audit approuvées par l’IAASB 
applicables à la présente clôture et non encore approuvées au niveau 
national. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabi-
lités du commissaire relatives à l’audit des comptes consolidés» du 
présent rapport. Nous nous sommes conformés à toutes les exigences 
déontologiques qui s’appliquent à l’audit des comptes consolidés en 
Belgique, en ce compris celles concernant l’indépendance.

Nous avons obtenu de l’organe d’administration et des préposés de 
la société, les explications et informations requises pour notre audit.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

PARAGRAPHES D’OBSERVATION

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons 
l’attention sur la note 6 des comptes consolidés qui décrit l’analyse 
effectuée sur la valorisation du gisement de la carrière que le groupe 
détient près de Kinshasa en République Démocratique du Congo. 
Au 31 décembre 2025, la direction du groupe a mis à jour le test de 
perte de valeur, basés sur des hypothèses de cash flows libres futurs 
dégagés par l’exploitation et sur un taux d’actualisation. Ce test de 
perte de valeur n’a pas généré en 2025 d’amortissement exceptionnel, 
ni de reprise d’amortissements exceptionnels. Ce test est sensible aux 
variations des hypothèses utilisées qui dans l’environnement actuel 
en République Démocratique du Congo sont difficiles à apprécier 
notamment pour ce qui est des revenus qui seront générés et qui 
dans différents scénarii pourraient conduire à un amortissement 
exceptionnel complémentaire. Au 31 décembre 2025, le gisement a 
une valeur nette comptable de 6,2 millions d’euros.

Nous attirons également l’attention sur la note 7 des comptes conso-
lidés qui reprend une estimation de la juste valeur du portefeuille 
d’immeubles de placement. Cette estimation se base sur le jugement 
du conseil d’administration tenant compte du peu de liquidité et de 
transparence du marché immobilier en République Démocratique du 
Congo ainsi que de la quasi-inexistence de transactions comparables.

Nous attirons enfin l’attention sur la note 1 des comptes consolidés 
qui précise que les actifs du groupe sont pour l’essentiel localisés en 
République Démocratique du Congo. L’environnement économique 
et règlementaire de ce pays ayant été régulièrement secoué par 
des troubles socio-politiques, son évolution à moyen terme ne peut, 
dès lors, être pressentie avec certitude. Les comptes consolidés qui 
vous sont présentés ont toutefois été établis dans l’optique d’une 
stabilisation de l’environnement économique et règlementaire local.

POINTS CLÉS DE L’AUDIT

Nous avons déterminé qu’il n’y avait de point clé de l’audit à com-
muniquer dans notre rapport.
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RESPONSABILITÉS DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION RELA-
TIVES À L’ÉTABLISSEMENT DES COMPTES CONSOLIDÉS

L’organe d’administration est responsable de l’établissement des 
comptes consolidés donnant une image fidèle conformément 
aux normes internationales d’information financière (IFRS) telles 
qu’adoptées par l’Union Européenne et aux dispositions légales 
et réglementaires applicables en Belgique, ainsi que du contrôle 
interne qu’il estime nécessaire à l’établissement de comptes conso-
lidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à l’organe 
d’administration d’évaluer la capacité du groupe à poursuivre son 
exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si l’organe d’administration a l’intention 
de mettre le groupe en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il 
ne peut envisager une autre solution alternative réaliste.

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE RELATIVES À L’AUDIT 
DES COMPTES CONSOLIDÉS

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’er-
reurs, et d’émettre un rapport du commissaire contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes ISA permettra de toujours détecter toute anomalie signi-
ficative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l‘on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions écono-
miques que les utilisateurs des comptes consolidés prennent en 
se fondant sur ceux-ci.

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons le cadre 
légal, réglementaire et normatif qui s’applique à l’audit des comptes 
consolidés en Belgique. L’étendue du contrôle légal des comptes ne 
comprend pas d’assurance quant à la viabilité future de la société 
ni quant à l’efficience ou l’efficacité avec laquelle l’organe d’admi-
nistration a mené ou mènera les affaires de la société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA et tout 
au long de celui-ci, nous exerçons notre jugement professionnel 
et faisons preuve d’esprit critique. En outre :

• �nous identifions et évaluons les risques que les comptes consolidés 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définissons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et recueillons 
des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• �nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour 
l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne du groupe ;

• �nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par l’organe d’administration, de même que des informations 
les concernant fournies par ce dernier ;

• �nous concluons quant au caractère approprié de l’application par 
l’organe d’administration du principe comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant 
à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événe-
ments ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons 
à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus 
d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport du commissaire 
sur les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur 
les éléments probants recueillis jusqu’à la date de notre rapport 
du commissaire. Cependant, des situations ou événements futurs 
pourraient conduire le groupe à cesser son exploitation ;

• �nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le 
contenu des comptes consolidés et évaluons si les comptes conso-
lidés reflètent les opérations et événements sous-jacents d’une 
manière telle qu’ils en donnent une image fidèle ;

• �nous recueillons des éléments probants suffisants et appropriés 
concernant les informations financières des entités ou activités du 
groupe pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Nous 
sommes responsables de la direction, de la supervision et de la 
réalisation de l’audit au niveau du groupe. Nous assumons l’entière 
responsabilité de l’opinion d’audit.

Nous communiquons au comité d’audit notamment l’étendue des 
travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus, ainsi que les 
observations importantes découlant de notre audit, y compris toute 
faiblesse significative dans le contrôle interne.

Nous fournissons également au comité d’audit une déclaration pré-
cisant que nous nous sommes conformés aux règles déontologiques 
pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons, le 
cas échéant, toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent 
raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir une 
incidence sur notre indépendance ainsi que les éventuelles mesures 
de sauvegarde y relatives.

Parmi les points communiqués au comité d’audit, nous déterminons 
les points qui ont été les plus importants lors de l’audit des comptes 
consolidés de la période en cours, qui sont de ce fait les points clés 
de l’audit. Nous décrivons ces points dans notre rapport du com-
missaire, sauf si la loi ou la réglementation en interdit la publication.
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AUTRES OBLIGATIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES

RESPONSABILITÉS DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION

L’organe d’administration est responsable de la préparation et du 
contenu du rapport de gestion sur les comptes consolidés, en ce 
compris l’information en matière de durabilité, et des autres informa-
tions contenues dans le rapport annuel sur les comptes consolidés.

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE

Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme belge 
complémentaire aux normes internationales d’audit (ISA) telles 
qu’applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, 
dans ses aspects significatifs, le rapport de gestion sur les comptes 
consolidés, ainsi que de faire rapport sur cet élément.

ASPECTS RELATIFS AU RAPPORT DE GESTION SUR LES 
COMPTES CONSOLIDÉS

À l’issue des vérifications spécifiques sur le rapport de gestion sur les 
comptes consolidés, nous sommes d’avis que celui-ci concorde avec 
les comptes consolidés pour le même exercice et a été établi confor-
mément à l’article 3 :32 du Code des sociétés et des associations.

Dans le cadre de notre audit des comptes consolidés, nous devons 
également apprécier, en particulier sur la base de notre connaissance 
acquise lors de l’audit, si le rapport de gestion sur les comptes 
consolidés comporte une anomalie significative, à savoir une infor-
mation incorrectement formulée ou autrement trompeuse. Sur base 
de ces travaux, nous n’avons pas d’anomalie significative à vous 
communiquer.

MENTIONS RELATIVES À L’INDÉPENDANCE

• �Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont pas effectué de 
missions incompatibles avec le contrôle légal des comptes conso-
lidés et notre cabinet de révision est resté indépendant vis-à-vis 
du groupe au cours de notre mandat.

• �Les honoraires relatifs aux missions complémentaires compatibles 
avec le contrôle légal visées à l’article 3 :65 du Code des sociétés 
et des associations ont correctement été ventilés et valorisés dans 
l’annexe aux comptes consolidés.

FORMAT ÉLECTRONIQUE UNIQUE EUROPÉEN (ESEF)

Nous avons également procédé, conformément au projet de norme 
relative au contrôle de la conformité des états financier avec le format 
électronique unique européen (« ESEF »), au contrôle du respect du 
format ESEF et du balisage avec les normes techniques de régle-
mentation définies par le Règlement européen délégué n° 2019/815 
du 17 décembre 2018 (« Règlement délégué »).

L’organe d’administration est responsable de l’établissement, confor-
mément aux exigences ESEF, des états financiers consolidés sous 
forme de fichier électronique au format ESEF (« états financiers 
consolidés numériques ») inclus dans le rapport financier annuel.

Notre responsabilité est d’obtenir des éléments suffisants et appro-
priés afin de conclure sur le fait que le format et le balisage des états 
financiers consolidés numériques respectent, dans tous leurs aspects 
significatifs, les exigences ESEF en vertu du Règlement délégué.

Sur la base de nos travaux, nous sommes d’avis que le format 
et le balisage d’informations dans les états financiers consolidés 
numériques repris dans le rapport financier annuel de Texaf SA au 
31 décembre 2025 sont, dans tous leurs aspects significatifs, établis en 
conformité avec les exigences ESEF en vertu du Règlement délégué.

AUTRES MENTIONS

• �Le présent rapport est conforme au contenu de notre rapport 
complémentaire destiné au comité d’audit visé à l’article 11 du 
règlement (UE) n° 537/2014.

Signé à Zaventem.
Le commissaire
Deloitte Réviseurs d’Entreprises SRL
Représentée par Corine Magnin
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DÉFINITIONS DES INDICATEURS 
ALTERNATIFS DE PERFORMANCE

On entend par « indicateurs alternatifs de performance », des indica-
teurs de la performance de l’entreprise autres que ceux définis ou 
précisés dans le référentiel comptable applicable.

Etant soucieux de fournir le plus de transparence possible concernant 
la performance du groupe TEXAF, nous avons cette année enrichi 
la liste des IAP publiés, tout en respectant les règles définies par 
l’Autorité Européenne des Marchés Financiers (ESMA – European 
Securities and Markets Authority).

Liste et définition des indicateurs alternatifs de performance (IAP) :

IAP Définition Utilité Documentation

EBITDA récurrent Résultat opérationnel, hors résultat non-récurrent, 
auquel sont réintégrés les dotations aux 
amortissements

Permet de mesurer la rentabilité 
financière du cycle d’exploitation 
du groupe

Tableau 1
ci-dessous

Résultat non-récurrent Qualifie les produits ou les charges qui ne sont pas 
appelés à se répéter lors de chaque exercice  
comptable, comme par exemple, les gains ou pertes 
sur cessions d’actifs immobilisés, les dotations (ou 
reprises de) réductions de valeur sur actifs immobilisés, 
les frais liés à une restructuration majeure, une cession 
ou une reprise d’activité… 

Permet de rendre compte de 
l’évolution du résultat financier 
de l’entreprise issu des activités 
opérationnelles récurrentes

Voir tableau 1
ci-dessous

Dette financière ou 
endettement financier

Dette portant intérêt (même si le taux effectivement 
appliqué est nul. 

Permet d’avoir un aperçu de 
l’évolution de l’endettement du 
groupe

Voir note n° 14

Dette financière nette ou 
endettement financier net

Dette financière dont sont déduits les dépôts à court 
terme ou à vue en banque et les placements de  
trésorerie à court terme

Permet d’avoir un aperçu de 
l’endettement net de l’entreprise

Voir note n° 15

Coût moyen du financement Moyenne pondérée du taux d’endettement calculé sur 
le solde des emprunts en cours en fin d’exercice

Permet de donner une vue sur le 
coût du financement des projets 
initiés par le groupe.

Voir tableau 2
ci-dessous

Ratio d’endettement (brut 
et net)

Dette financière (nette) exprimée par rapport au bilan et 
par rapport à l’EBITDA 

Permet de donner une vue 
sur le degré d’endettement 
du groupe et sa capacité de 
remboursement

Voir tableau 3
ci-dessous

Ratio des charges 
immobilières

Somme des diverses charges immobilières 
opérationnelles, hors dotations aux amortissements, 
nette des montants récupérables auprès de des 
locataires, divisé par le revenu locatif de la période

Permet d’estimer la marge 
opérationnelle nette dégagée 
par les loyers

Voir tableau 4
ci-dessous

Revenu locatif « Like-for-like” Evolution du revenu locatif à périmètre constant, 
obtenu en excluant des revenus locatifs bruts, les 
revenus issus des développements réalisés au cours 
de la période analysée et de la période précédente

Permet de connaitre la part de la 
croissance des revenus locatifs 
qui provient des immeubles 
existants

Voir tableau 5
ci-dessous

Taux d’occupation Total des loyers facturés sur la période par rapport au 
total des loyers facturables

Permet % des revenus locatifs 
réalisés par rapport au potentiel 
maximum 

Voir partie 1 du 
rapport

Revenu locatif attendu Total annuel des loyers des immeubles occupés à 
100 %

Permet de connaitre le revenu 
locatif potentiel maximum

Résultat par action Résultat net après impôt de l’exercice revenant aux 
actionnaires, divisé par le nombre de titres émis

Permet de rendre compte 
d’évolution du résultat par action 
et de la comparer au dividende 
payé par action

Voir note n° 30
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TABLEAUX DE RÉCONCILIATION DES INDICATEURS ALTERNATIFS DE PERFORMANCE

Tableau 1 : Ebitda récurrent

(EN k EUR) Notes 2023 2024 2025

Résultat opérationnel  16.002 10.317 11.257

Eléments non récurrents 26 -6.077 771 143

Résultat opérationnel récurrent  9.926 11.088 11.399

Dotation aux amortissements 6 et 7 4.274 5.088 6.240

EBITDA récurrent  14.200 16.176 17.639

Tableau 2 : Coût moyen annualisé de l’endettement

(EN k EUR) Notes 2023 2024 2025

Emprunts bancaires 14 19.349 22.260 20.509

Cout moyen du financement  5,50% 5,60% 5,95%

Tableau 3 : Ratio d’endettement brut et net

(EN k EUR) Notes 2023 2024 2025

Dettes financières 15 19.349 22.260 20.509

Dettes financières nettes 15 11.030 17.468 21.569

Total du bilan consolidé  166.706 174.664 180.178

EBITDA récurrent  14.200 16.176 17.639

Ratio d’endettement en % du bilan  12% 13% 11%

Ratio d’endettement net en % du bilan  7% 10% 12%

Ratio d’endettement net en % de l’EBIT-
DA  78% 108% 122%
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Tableau 4 : Ratio des charges immobilières

(EN k EUR) 2023 2024 2025

Charges opérationnelles - secteur Immobilier 14.543 16.932 19.851

Dotations aux amortissements (3.710) (4.479) (5.732)

Charges refacturées aux locataires (1.339) (1.110) (1.471)

Charges nettes des frais refacturés 9.494 11.343 12.648

Revenus locatifs 23.103 27.265 30.845

Ratio des charges immobilières 41% 42% 41%

Note

Les charges opérationnelles du secteur immobilier sont directement issues du compte de résultats sectoriel.

Les charges refacturées aux locataires englobent la partie des frais d’eau, de carburant et d’électricité destinés à alimenter les 
bâtiments mis en location.

Tableau 5 : Revenus locatifs à périmètre constant

(EN k EUR) 2023 2024 2025

Revenus locatifs bruts 23.103 27.265 30.845

Revenus issus du développement 0 (3.313) (2.921)

Revenus locatifs à périmètre constant 23.103 23.952 27.924

Croissance du revenu locatif 4,6% 18,0% 13,1%

Croissance du revenu locatif à périmètre constant 4,6% 3,7% 2,7%



COMPTES ANNUELS

TEXAF Rapport annuel 2025 169TEXAF Rapport annuel 2025168



COMPTES ANNUELS

TEXAF Rapport annuel 2025 170TEXAF Rapport annuel 2025PB

Nom ou tout autre mode d’identification de l’entité 
présentant les états financiers TEXAF S.A..

Adresse de l’entité AVENUE LOUISE 130 A - 1050 BRUSSELS - BELGIUM

Forme juridique de l’entité S.A.

Pays de constitution BELGIUM

Adresse du siège social de l’entité AVENUE LOUISE 130 A - 1050 BRUSSELS - BELGIUM

Établissement principal KINSHASA 

Description de la nature des opérations de l’entité et 
de ses principales activités IMMOBILIER

Nom de l’entité mère TEXAF S.A.

Nom de la société tête de groupe TEXAF S.A.

TEXAF, S.A.
Siège social :

Avenue Louise 130a, boîte 6
B-1050 BRUXELLES

Filiales congolaises : 
372 Avenue Colonel Mondjiba

Ngaliema – Kinshasa, R.D. Congo

Tél. : +32(0)2.639 20 00
info@texaf.be

Mise en page : WEYRICH EDITION
Bruxelles – Neufchâteau (Belgique) – + 32(0)61 27 94 30

www.weyrich-edition.be

Photographies : Simon Hardenne sauf pp. xxx

Ce rapport est disponible en ligne en français,  
in het Nederlands and in English.

www.texaf.be
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